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RAPPORT· '.DE iA J,frSiSION m;s ~1TION.S-UNJ:E;S ~ AFRIQUE o:rum.-1T.r;rn : 
RUANDA- URUNDI {T/217, T/2171 Corr.l , T/217/Corr.2, T/264) {sui te). 

Le PRESIDENT (inte:::-préta.tion de l'anglais) : Le premier 

point à notre ordre du jour de cet après-nlidi est la suite de 

1 1exa.L1en du rapport de la mission de visite en Afrique Orientale. 

A la f i n de notre de~nière séance, le Conseil en avait presque 

terminé avec l ' exa~n du rapport de la .misâon de visite sur le Ruanda

Urundi . 

A ce propos , je crois que le représentant des Philippines avait 

-posé un certain nombre • de qu~_ations. 

M. CARPIO (Philippin·~~)' :(interprétation de l 1anglaia) 

Il reste un ou deux pointa . sur __ lesquels je désirerais avoir quelques 

précisions en ce qui· côncer~e ia ~~e~t:i.on des écoles missionnaires. 

Au bas de la page 63 du rapport de la mission de visite, il 

est dit qu'une éducation religieuse est donnée dans ces écoles. 

Dois- je comprendre par là que, dans ces écoles qui sont subven

tionnées, l'instruction religieuse est automatiquemer.t aonnéeet non 

facultative? 

M. IAURENTIE (Président de la Mission de visite) : Je 

croie que le r apport d~ la. missi.on est assez clair • . La Mission a 
• 4 • • • • • • • • • • · , · •• 

eu l'impression que 1 1enseignement religieux était donné dan·s les 

écoles subventionnées et qu'il était donné selon la foi, selon la 

croyance de ceux qui dirigent l ' école en question 0 Je crois que 

le représentant de la Belgique a déclaré ~~ 'autre jour que ce caractère 

obligatoire des coure de religion était eppelé à avbir une modification 

dans les temps prochainso 

En ce qui concerne lea observations faites ~ar la Mission de 

visite, je répète que les cours de religion étaient obligatoirement 

suivie dans lea écoles que noua avons visitées., 

M. CARPIO (Philippines) (interprétation de l'anglais ) 

S'il est exact que l'enseignement religieux est obligatoire dans 

les écoles subventionnées par le Gouvernement, le fait de subvention

ner dos écoles de ce genre n'impligue-t- il pas dans une certaine 

mesure une violation de la liberté de conscience_. ':"liberté garantie 

par les lois réglementant le système de tutelle? 
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M, LAURENTIE (Prédd.ent de la mieèion de visite): la ndseion 
de visite n'a pas d'opinion à exprime~ là~deeeus ei ce n 1eet que lee 

en:fants ne sont :pas tenus d.'aiier p1ut8t à une école catholique qu 1à une 

école preotestante. l?ar conèéqûent eur ce poil?-t il n'y ~ pas viiüa tion 

de la liberté de conec1.en.6e, P_ôur le reste, je croie que la question 

e'actreeee plutSt au représentant de la Puieeance adminietrante qu1à la 

mission de visite elle-mmne •· 

M. RYCI<Ml1NS {Belgique): Je n'ai rien à ajouter à ce que j 1a1 

dit lors de notre dernière réurùon, _à savoir que -d'après l es reneeigne

m.'Jn~e que j'ai sous les J'e"4X, dl.ans toutes les .écoles eubventionnéee, 

l'~neeignement religieux eet facultatif, et que si la mission de visite 

a constaté que toue les enf'ants suivaient 1 1inetruction religieuse , cela 

ne tient qu'au fait qu'aucun parent ou tuteur d'en:fant n'a manifesté 

le désir de le voir dispenaé du cours de religion. 

1 .M. CARPIO (Philippines)( interprétation de 1 1 anglais): .It"~tiq\1~-
• ~--... ~.. .. 

le représentant de l'Autorité administrante dit que 1 1 instruction reli

.gieuse, dans ces écoles eubventionné;s parie Gouvernement, n'est pas 

obligatoire, dois-je comprendre qu'un élève peut auivre, dans ces écoles 

catholiquGs subventionnées, toue -les vours eauf les cours d'instruction 

relisieuee? 

M. RYCKMANS (Belgique)( interprétation _de 1t·anglaie~: Jtai 

déjà souvent répété que c'était bien le cas. 

M. CARPIO (Philip:pines )(interprétation de 1•a.nglaie)~ J e vou-
. . 

d.rais • savoir si cel,a est bien certain, car le ~ tY.:,fa~tnt. dela mission 
. , - .... ~ . ·;1:, . . 

de visite a dit qu ''11 n' en était pas ainei. Je voudrais avoir des documeru 

ou de~ preuves à ce sujet~ 

M, RYCKMANS (Belgique) ; . Je communiqueami :vos doute e à mon 

Gouvernement. 

Le PRES!DIDIT (interprébz.tion de 1 'anglais)·: Je ne saie pae e 'il 

est tout~ fait correct de dire que le Président de la mieŒion de visite 

a exprimé une opinion contraire . . 

M. L.~URENTIE (Président de .la mission de visite): Je n'ai rien 

à ajcmter à ce que j'ai dit et à ce qui figure au rapport. C1eet un 

fait, d'abord, que dans cee écoles subventionnées, tous les é lèves sui

vent les cours de religion. Conme je 1 1ai dit, l a mieeion n'a pas reçu 

de plaintes à rro~oe de ces cq-..rrs ni sur l ' obli~ation de l es sui-vre. 
Le point sur lequel-la mission a r eçu des communicatione de la part 

de certain::? habitants, hotannnent de certaine chefs, du Ruanda-Urundi, 

c' est que ceEJ .P.e:i:-sonnee, .déjà i:our~ d'une éducation; é.:.~~ée , semblaie,;it 

préfér~r quo, à c6té d.o cotte instruction Mrqnge: d ~-tin. eeeau'., r éligieux7 

oxiate égê.l.e:ment·-une~·1D.Etruction purement civile, laïque ; ceci est un 

fait. 
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. . .. . .. . . . . 
.}h)'.A~ENTIE (Présid~_nt ,ae la !:'.:~1ssion de .visi~~) : 

-.Mai-a j e n~ ·.croi~ _pas que la Mi.l,èlE]f9n 1-de visite ·p_uisse se _P:i;:-1:moncer 

su_r le care.ctè~e -léga~~eruont ob;t,ig~'toire dE: cet enseigne;;r11:;int 

· religieu~~ Elle n 1a ~u ~ue oonstater ·qu t~n fait,. ces cours 

· 'existaient par½out~ 
. . . 

Mo CA.."'i.PIO (Phi·lippines ) '(intèrp1•étation de 1 îa:nglais) : 

J'e · vb-i;.drais demander au Président de la Nission s'il ne pense 

qué 1e·,fa:it qutil nta.it pas eu lî·occasion d'om•egistrerde .plaintes 

.. .... dans· ce doriàinc dépend= de l tobligation qui eat · faite. par le 

., Gbu:ve:;.•neme:n:t aux habitants · du Territoire • d ~ envoyer leu:rs enfa.Tlts 

• .. dè.:ri.s les écoles :religieuses, ce qu 'ils sont :réduits · à : fai-re •. 

:.-: . . :: faute •: ae moyens ~ -Qu ils se résignent '·à. envoyer leurs ,enfants 
"')'. 

dans les é0oles·:.:-eligieuses,ou ils doivent renonce:;:- à · 1ea faire 

- t~~t!ui re9 car il ntexiste paa .dtécoles gouvern0m~ntales qui 

. • . fonct,10!::::::>n!; è . c6-té des écoles. dos missions. 

Je .c:rois que c ' est là ltexplicati_on de. cet ,état __ _ de. _choses~ .. \ 

• M. LAURENT:IE (?,:réèidefrc ··de la Mièsion ére vis:i:t:e) ! 

•• ,. :Ron_;·tèlle ntest pas monop1iiion à ce euJet., Et-· Je rie ê:rots··pas 
. . 

t:rahir le sentiment de mes collèguee en disant qtte la ·av.ppôsits! .. 'lbn 

:.:·i'aite:.- pà.:r M .. Car-pio ne me_.pa:rait: pa,gêtre la rai13on pour laquelle 

nous ntavons enr~gistré a.uçune · plai_nte. Je dirai, simplement 

que la, ~it:uat.ion qui existe actuellement résulte d'un certain . : . .. ,. . : . . . . 
ordre é·tapli contre l~q_uel la p·opulation n'éprou~e aucun besoin 

de ~édrt~ino;· et je .tiens à. ~ouiigne;r une foi~ de pl;s • qtrn 

si des r ~marques -~o;a ~nt été :faites,_ et 1i nous en a· été f~it ·0····) 

le but en était uniquement la_ crée:tion d 1UJ.ï ense.ignen:ent la'ïquo, 

• 'iJâraiiè le à. Î fenseignëmeb'.t :existant, ·aont le • caractère est -plus . 

particulièrement religieux. Je répète que le voeu e:x:prinië :·. 

,, . par cert.ain~. éléments cu:ltivés de l:9-- ~opula:tion ne tendait pas 

• -· à · imposer :à toute a -les écoles auovention..'16es du -Terri~oire . . . . 
un esneignement religieux facultatif'.,. . 

·M • .' :c.ARPIO (Philippine·s) (Tnte:rp:rétation de l ~anglais) 

••• ':se ·'v'oudràié fa·~re 'quelques brèves remarques ·à ·ce propos. · 

Se :càni:ii•dère 'qu.e: ·m0n:·pays,- et c 1est 11opinion -courarite, est le 

• ·seriI: ·pays ct .. -f(:.f::,fç:n -dê 1 tQriént. La grande· œ.ajorité de la popu

lation â.és P 1:iili-ppines est c.j'.,.,.~1tienne· et plus particulièrement 
• ·,;..'?;,':.:• 
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Jtau souvent entendu dire que les habitahts de mon pays 

n'étaient pas rééllement ch1~étiens& .Mais cette allégation es,.; fe.usseo 

Je suis moi-même né. catholique) . éolruru:=.i ie sont la plupert a.e mos 

compatrioteào Toutefois, cela ne m'empêche pas de ne pas admettre 

que 1 ! on puisse imposer 1 1 instruction religieuse, et g_uatre .vfr•F:!t 

dix pour cent des habite.nts de n:on pays, bien que catholi<;_ïles, 

continuent, pour la plupart, à choisir pour l 1instruction deleu.1.~s 

enfants l'enseignement des écoles gouvernementaleso 

·Je pense que la nature humaine est partout serrï.Ùable, 

qu1 il slagisse de 1tAfrique, des Philippines ou de ~uelque autre 

cont i1::21r:t ~ 

0~esc pour cotte raison que je seraiG très d.1sira:..:c cie 

conna.î'tre la situation exacte qui existe e:c. Af'ric1ue dans ce do!llaine t:;' 
car il rie sera1'1e injuste de prive1~ les indigènes_ du Territoire 

dÙ bé:..1.éi'ice d tune instruction pu:.i:-ement, la:i'.que·o ~o crains q_u ~iis 
. .. . 

ne soient placéa dans lîalternative d~eceepter 1:1nstruction 

~eligieuse ou de n'avoir aucun autre moyen de atinstruire. 

J:aurais une autre question à poser concernant les recom.'IJlB,n

dations faites dans ie rapport pour l~établissement d 1écoles 

la'iqu<>s, subventionx1ées par le Gouvernement,, . 

• La Mission de visite du Ruanda-Urundi/ ~atime-t-elle pa.s. 

qu t en recoi::mianclant 1 1 établissement de telles écoles, • ~li :.:'.igéea •. par 

le Gouvernement et nùn par des missions . religieuses,· elle :Ç/tr.ait 

selon les presc~iptions de la Charte a.ont le régime existant •. 

actuellement au Rae.nda-Urundi ne semble pa,s tenir comp~e ? . 

M. LAU'..8E1\'l':I1:rE (Président de la Mission do visite) : 

Je dois, pour répondre à la question du représe~tant des Philippines, 

inte-rpréter la pensée de mes collègues et la mienne propre~ 

Je pense que le sentiment qui a guidé la Mission de visite à 

recomnander la création dtécoles laiques, . q~i fonctionneraient 

en même temps que les écoles religieuses, était inspiré e:.i:'·p::.·emier 

J.J.~J\çpar ~~·~4"t?~rria.rque~ÎJvaient été faites dans ce sens par certains 

éléments évolués de la population et en second lieu par la con·rlction . 

qu'elle avait que le fonctionnement parallèle de .deux types 

d'enseignement ne pourrait que créer une stimulation favorable 

dont la population ne pourrait que profiter. 

Actuellement, une certaine discipline de 1 1enseigne~ent 

eat appliquée dans le Territoire et nous avons pensé que sîil y 

en avait deux, elles ne pourraient que se _perfectionner !ltltuellemento 

Ctest dans cet esprit que la recommandantion contenue 

dans le rapporté été faite, et c'est je crois pluo une question 
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' . . ' . 
de pra~ique _que de principe~ . . '• .; ' . 

• • ·.' : Md BYCKMANS (Belgique) : Puis~,je demander à la • 

Mission c1e viàit~ e:!. elle a étudié ies implications budgéte.ii:es 

.. de ses reconmandatiorts ? • _: :·~ ~t -

M~ LAUBENTIE (Président de J.a Mission de· visit~) : 
' . . . . ' 
La Mission de v~site a p~rfaitement réalisé que le systèi!le 

. , . ·-
actuellement œ:intenu • pa:r le Gouvernement belge àu Ruandà.-'lfrù.--idi, 

d~~~ le. d.oma~ne de ·l~~ns~ig~e~ent, était. é~ideô.lID.ent lè pl-as économique 

~~ qu: ~l avait. pernii ~ d~ ~uit:ipÙer le. noniore • d~s • éc~l~s, • I_l~tauanent 

les établissements q;:t-anseignement primaire et dt enseigne'ment • 

priœire supérieur. 

La Mission de visite n'a pas eu la prétention dt on'Gr·er 

: d.an:1 des _prévisions bugét'aires qui d'ailleurs, . aUl:~aÙmt. dépassé 

_sa: co~~enc~s mais . elle se rend parfai teriiant compte que· s
1
Ï 'lril 

~nseigne~nt- la:ique. devait être créé en plus de l'enseignement 

religi~ux, il en résultere.it de nouvelles dépenses • -pour le·s·quellea 
. . . . . ~ . . . . 

il . serait indispensable de trouver de . nouvelie·~· ;~-~etteso 
. , 

Mo • NORIEGA (Mexiq_ue) (interprétati9n_ de l _'es!)agnol) 

,·.Je voudrais demander au représe.ntant de l t · Autoritée : chargée de 

;;-,, l -1ad.ministration e 1:11 estime que J,a· réalisation d~s -recommançlatione 

,::faites· pe.r la Mission de visite est possible ou .s'il peni;te 

que seules les reco!lmandant.ions n tayant pas . d-1 incidences budgéta.ires 

pourraient être mises en application. 

Croit~il qu'il serait possible de réaliser des recoDll1.andations 

fa_itea par le Conseil de tutelle 

de nouvelles dépe~ses? 

et dont l'application entraînerait 

M., ·RYCKMANS-·-(Belgiqù,e) J'.e crois qutil -est -impossible 

d.'e formuler. un~ :recoruœ.x:i.de:!:.ï-:.a:::,'1 quelconque sans · q_u te_lle ait . . une 

incidence: sùr.:lë budget du Territoireo .Par conséquen~0; toutes · 

les "recommandati.ons que . 1e·conseil po.urrate ~t-r.e amené à --faire 

·.··,:· ·auraient obligatoirement ,des indidences budgétat,res. 

,.-. 

t à seule·' chose· ':bi.portnnte, c 1est que lorsque le Cqnseil propr.-se 

'· Ün.0· me'sùre·· d.éf:ini-tiVê;- ' •l tAutùrité chargée de 1 ' t:.fuo.inistr~ti'c;m prenne 

note de son désir. '•: •· - . 

Sùpposohs · ·que·'. j_ê C-orùiei.J. de tutelle es±ime·: devoir faire une pro

position tenciant'. ·li li ·crüci-t,'ion 'â. tuni orgn.nie:m.e . <;!_Uelco'riqùe~ ' 

' . .. ... ~ . . . . . . : . '~. . '. l ,' • 

. . . 
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Si le Conseil de .tutelle se rend compté que 1 1exécution de cêtte 

reco.rnmnndntionè impliquernit in ll!ultiplico.tion par deux des dépens~& 

budgêtb.i:res ~ il· pe.ut être amené à -tl.éclarar qu I il serai~ hautement 
si:roble d.o fa.ire tell~ o~ telle ~}:lose, mnis que,, niD.lheureusement:, 

dé
les ~- -. 

finnncas è_u Territoire ne permet,tE)nt poS do l'envisager. 

Je cr~is qu 1 il est du devoir du Conseil, qunnd.. il foi t une recom- . 

:men.dation, de tenir ·· compte des implications budgéta.ires. Je ne dia \ 

p~a que ~oute recOimllCildont nynnt llile incidence budgétaire doit ~tre . 
éccrtée, pQrce que cela po.rnlyaero.it totalement le travail du Conseil, 

mnis il est évidelllilli3nt nécessaire de tenir compte de ces incidences; 

c 1 est reême le devo11t , du Conseil de tutelle. fit-

M. CJŒPIO (~hilippines) (interprétntion de 1 1o.nglais ) : 

A l o. lepture du,. rap~ort, ~e constate qu 1 il y a de nombreux · ces où , 

l'on parle de l'aptitud~ ~es indigènes à • assimiler une formntion 

intellectuelle. En d'autres termes, ont constate que lorsque les in

digènes ont lo. possibilité de s 1instruire, il peuvent o.cquérir un 

bagcges intellectuel aussi bien que le peuvent les peuples des autres 

races. 

En partant de ce poin~ de vue, ne pensez-vous pas, Monsieur le 

·Président de 1.o. mission de visite que ai, jusqu'à :prés~nt, lé-.développe

ment intellectuel est encore très arriér é, cela provient e~tièrement du 

fait qu'ils n'ont jamc.is eu lu possibilité de s'instruire~ 

M. LAURENTIE (Président de l.o. Mission de visite). 1.Il a été, 

éi:i.demr;nent, imposa~ble à la mission de procéder à un vérito.ble examen 

psychologique des r aces qui habitent le Ruanda-Urundi• 

Nèc.nmoins, il résu."'te • • • • d 1un certain nombre d I observations que 

nous avons faites, d 1un carte.in nombre de propos qui nous ont été te

nus qu'en effet~uies r aces habitant actuellement le Ruanda-Urundi sont 

sue.çeptibles de per:fect~onnement et quTil est possible de les amener à 

des techniques supérieures ou à une culture _supérieure. 

Faut-il, comme .vient de le Dire M. Ccrpio, estimer que ces roc~s 

sont, à l'heure .actuelle, a~écialement arriérées. 

J~ ne crois pas que telle ait été l'opinion ~e la Mission. Je 

pense que cette opinion pourrait se r ésumer airà.: jusqu'à 1 1odminis-
. . / - . 
tration belge, c 1est-à-dire jusqu1i1. y a vingt-cinq ans envirœ, il 

n'y avait prati~uement pas d 1éducation dons_ le pays, les A~mnnds 

ne s 1 étant ~ns occupé de cette question et ayant laissé, simplement, 

quelques missions commencer à s'établir, ceci sans qu'évidemment 
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celè. o.it pü ·à6ru1er des:'. résulta.ts très apprêoio.bles quant à l.'ensemble 

.à· -de-:l b: population Iii -Ii:lême; à ·prqprement.· p·~rler, qua.nt aux individuso 

L1éd.ùcc.tïcin ·a 'été 1argemènt entrep;Jse po,r llafuai11istro.tion b alge .. 

Noua: avons· pu coristhtl:lr _que le nombre de1;3 __ é·coliers éto.it extrêmene::it é-
: • . . •• j ·· : .• . • . . 

levé et· que les êcol.es étoient pl.us nombreüsee, ·· je crois; au· Eue.nde-

Urundi, ~ue dnr.s aucun outre Territoire africain~ 

La reiro~que que 1 1on peut faire, et je croie que telle a été 

• .. · ! égc.le::nent . l'improssion de mes ~ollègues, c'est que ·lréduco.tion qui a 

,.<. :été don.né e eux bo.bitente du Rù.nnda-Unmdi· a été., essep.tiel.lem.ex::t, di

.-~_/; rigée vers ln diffusion des · connnissences: élémento.ires et _:primaires, 

, ,,,:: 'àve:c· \me certaine. s él.ection vise.nt à fournir un contingent ·d'élèves à 

, ::~: l'' école . ù..1 Astrida, qui, . a son tour, forme .des . cadres o • . ; . 

L'impression â.e la mission de visito -a été. que · bion . qtte l:u diff'u

,s;i.on gé~érv.le q.e 1 1 instrµç:t, ipn a~ t é~é iorgement assurée, le :perf ee•. 
\ . . .'. . .... : . .. . . . . . . . 

.'. , \iop.nem??=lt de l. l enseigneme:'1:t:, en ·c_e qui., concar::i.e nctcrm:J.ent ,l./ e;nseigne

,.:· ·- ~e~t s~pondaire, nécessi te~Û.i t ~ eff'ort plus c~nsidéraple ~\ -~ème, ... ,.., . ·.· ..... · . . ·.' : .. . •, ' ' . . .. . . . . . , .; , .. 
_é:veµtu~J,lem~Irt , d'or.d.re .différent, de l.a pnrt de lh1dmin1s·.tration bel-

.. .... ~... . :·.• • ;.• . . . ,• • • ~ • • , . • • . :. : • •. : •~ r· 

~.-. -. g~o; ,;;_._:. :_ :: :: 

.Ctest là, ._._Je. croi_s, lu .concl~eion.. g~l:\érnle qui __ .r~ssort ?-~: r upport 

de ln mission de visite. 

___ : :r -Y~ .Mission de -v;_site o. _c\1a,illeur.s eu l' im;;>re_ssion qu.e cette objec

>·.,. ;:ti8n,q~_,elle voyait s 1élever au f'ur. et à mesure qu'elle: :Pr_eno.:1t connais

;·:..~ .. , ;.f?~n.?e des_ r éalité~. sco:),o.~1'.~.s du Bua--ido.-Urwiü_i . , 1 i f..~~i:stra;t~~n-belge 

se l'étnit faite aussi ,puisque nous o.vons _fté ajs au couro.11t du pro-
.. • . • , • . 1,, • • • • • · : : . : • • : • : 

grrunme nouveau, lequel comportait, -notmnment, l.e :possioilité, dès 

•• i° ·,·1~49, ·d'assur.ar :i 1enae'ignement · s~concfuire ·t~i· ~he· Iio~s l'entendons en 

•••• ·.·.·.l3é1g1quo· ~t ·en Friince, :~ t e·~t~'à'...dire' i 1·ensÉ/1·gnemen·f .dès 'llIDniinfiés~ nu 

collège cfo c'oihé'~viile; 'd1autte :part~ ·u,.-re r'éfônte' dEl'iiéct,le d 1As

·, :. ·. i;1(fo:··;etliit pr·é~U:e, ' à ·1,iss1le de lo.qul..J.e cette écdiérëfrîc~trida devien

•• ·dro. ·une ~orte d_lUnive:fsi ttf n.fricainè dons le ·Rùrui.do.-Ù'rÛ.nclio ;-~:: 

• • Jê :c~oi~, po.:r 6oriséquent, • g_Ùe ce n'est ·:pos .le p:rog,..~ainme êt que ce 

·.; '. "né. sont :pis ·noii ·pÜis le~ méthodêef' qui ont été sui vîs . en :màt:ière dt en

seign.emént p:rÎmn.ire et : ~lénièhtaire qui peuvent donner -'iièù à 'cri tique. 

--.; La.'ini'.~s:ion:a pcirté'"éei:i ···observéÎtions sur 1 1inconvénient g_ui o. pu 

exister JusquÎà, présènt, à.u fa.it que 1-:è:nseignement -~ecomlo.irê ou un 

cèrtùin eiiseigri~rii~ri.t primiire suiiérieur abotitissn..··Ù. a ·.:1 1 àccès -des cours 

, : = .. :,;d.oiis \mé Ùni.:..re~:Ji.té e.fric~ine n 1riit :pas été institué plùs·· t<:>t dons le 

vO:ilà~· Je c~~i~·: à i5eu près, ies èonclüs:iomi àuxquelles nous étions 
.· . : . . 

• - • • ♦ . .... 

M. G.ARREAU (France) 
· ,·:•· .· . .. ,: Bi 

Je demande au Gouverneur Inurentie de 
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l'avis des nienfbres d~ la mission de visite, l'enseignement do~"'l!l.é exclu

sivement en langtie vernaculai:re clans les écoles pri:mc.ires n'est pas de 

DD.ture à retorder gravemen,~ 1 1aèèès ·des élève.à à l'enseignement supé-
.. ~ ~ 

rieuro 

L'enseignement, si j 1ai bien compri·s, • est donné dons des dialec

tes locaux différents suivant., les circonscriptions. Ces langues sont 

rudimentaires; elles ne sauraient, en aucune mnnièré, être ·utilisées 

pour doa.ier 1 1enaeignement supérieur. 

· Je ·voudruis savoir si lu mission a examiné ce point et est arri

vée à une conclusion sur le point de savoir si l'emploi ·exclusif d'une 

1ang~e vernaculaire dc.ns les écoles primaires n 1n pas été une des rai

sons pour leqnelles le Rua..~da-Urundi n 1a pu pousser les étudiante les 

mieux doués jusqu1 à l'enseignement supérieur. 

\ 
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M. Ryckmans no~ a dit l'autre jour que le langu.age vernacu-J. 

lair~ ~tant employé dans _ les ècolas, .. il convenait que les instituteurs 

. fu~~~~t _en _é~t ·t?-~- àonn~t - i•ense:lgri~~nt dans è~·tte iangue vernaculaire 

. et., .. e?:1. 'f~it~ les niis-~i~~i~eà sont e;~i~ ~ptJs à utiliser .cette langue 

·vertiaèùlaire; :t,erc~ ~t:_ti;Î.s passent le;~ ~ie dans le Tèrrit~il~; et ils 

&pprennent les langues v~rnaculaires. qui y sont parlées, tandis qu 1au 
· . . .. . . .. . . . .· . . . . ·. 

••. contraire des instituteurs venant d'Europe ne saur.aient pas le lariguage . . . .· . . :·- . . .• . : 
... l?Cal et eere.ient obl.igéa de l 'app:re_nd.re , oe qui néces~iterait une 

. .. • 1 

longue étude . 

. Etant donné_ i 'usage - et 1 1 usage exc luaii - d. 1Ù~e tangue vernacu-
~. ·. . 

laire dans l'enseignement :pr:1maire, 11 est :l,ndis:pensab.ie d 1ut1liser . . . . . . . .. . . . . . . :: 

:Le. seul elért.ent qui ~oi-t apte -~ _i:arler cet·t;e langue,_ ~:t _?e~ ~lément 

est constitué :par les m1ss_1onnaires. 

Sinon, il serait nécessaire de ~onstituer un cor~s ·a•1~~tit~e!U'S 
• • . • • • • • • ' • •• •> ·~: -~~~ 

làiq_uea qui · devraient, préalablement à leur enseigne:ment, a:p:prencb:·e 

ewc-:-n:tmes la langue vernaculaire. 

C1est là un problème compliqué et difficile à résoudre. 

Je voudrais sa.voir si la ldisaion a pu se faire une opinion sur 

ce sujet et si elle pense que l'ensai?71ement donné dans une grande 

langue mcndiale dèa l~écolè ~rima.ire serait de nature à faciliter 

très grandement 1taccès des ·étudiants indigènes à 1rense1gnereent 

supérieur. 

M. BYCRMANS (Belgi~ue) : Je pense que je devrais laisser 
:Parler 

le Présid.ent de la Mission de visite dtabord, mais je voudrais faire 

certaines mises au point. .J'avoue que j 'esp'ère que la Mi'Ssion 0.ê 

visite n1a pas tranché le problème après trois semaines de séjour 

dans le pays. 

La question est en effet forteII!ent controversée, mais nous 

.aurons_ peut-être, d t:1ci quel.que temps, des éJ.êmenta qui nous :per

mettront de nous faire une idée et qui seront utiles :par ailleurs 

égalen:.ent,car c'est une expérience faite sur un large plan et dans 

de bonnes conditions. 
I1 est 1ne:xact de dire que toutes 1es écoles prilllairee donnent 

l 1 enseignement en kirundi ou en kenya-uranda. Il y a notamnent une 
école prima.1re qui donne l'enseignement en français: c 1est l~école 

priln.aire d 'Ac,trida, eù l'or;i·-:ne se sert- du·, 1ensuage vernaculaire qu,e 

pour des e:x:p1ications à donner aux élève:9, maie l. fenseignement Y 

eat commencé français depuis le début. 
Cependant, 1a grande masse dee écoles prime.:f.res donne 

l 'enseignement en kirundi ou en kenya-uxanda. 

\ 
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Tous les enfa..tits sortant d. tune éco:!.e _primaire q_1.ielcom1ue , Astrid.a, 

ou autr':)s, ont la possibilité d~entrer â l'école d>'.As·1;,:-ida pour y po~":'-

81.11vrô ë..es éi.,uios sup6rieu:rea,. à condition de J.)asser lea ex..9.mens d fentr~a , 

Il 0emble Dien que les enfants sortant des clasaes prim.~iree 

d•.Astrid.a ont pJ.us de fe.cilitâ à passer l'examen dîentréa aux claaaes 

aupériev.:r.es cle cette école que les enfante sortant araut1·es éccJ.eso, 

Les reprJoents.nts dea corps enseigrumts autres que les frères 

q_ui dix·1e~nt l'L1stitu'I:; dt.Astrid.a r.ep:r.ochent précioémant à cette école 

le fait <:ue le-:.1.re propres écoles primaires so:i·entr. doa:tin6-0s_.1:i:v:{'~ç1 tout 

à donner 1 ' en:1eignement préparatoi!·e à 1 tern':oignement moyen, e,: .es 

qu'en réalité J.,!ensÔign.ement prin:aire doit viser non seulement à 
préparer les élèves à 1 ?enseignement moyen, r:!B.is e:ncore, et surtout, 

~ doaner à. la gre.ncle n:a.sse de la population qui n ta pas d 'e.t:.tres 

:possibilités c1. tense;i.gnemeni que l'enseignement primaire, le mai:1-)..pur 
. ·."' 

bagage :pcss::!.ble o 

Lea technîciens qui étudient ce :p:roblème penchent tantôt d 1u .. '1 

côté., tantôt de 1 1autre~ 

Faut-il s 1ati.:acher à donner J.e meilleur enseignement possible -

à la grande masse , à ceux qui son(; destinés à ne :pae aller plus lcin ? 

Les éducateur.a sont dîaccord pou:r. dire que làs msilleurs résultats 

dans ce sen;:; SQD.t obtenus par 1renseignement en langue vernac1.llairél. 

Ou al::irs vaut.-il mieux sacrifier VJ.ntérêt de la grande masse 

pour 
, . 

l'enseigne~ent prircaire dans le sens d!une :preparation 

à l I ensej;gnêli!l.s,1.t supérieur ? On obtiendra, dans ce cas, • ùe meilleu.rs 

reeult:,-ts en utilisant une langue mondiale qui sera plus tard le véhi-
... . , 

cule de l 1ensa:tgn0ment moyen et sup_erieu.r. 

Mais ·nous sonm1as loin d.(être arrivés à une · conclusion dans ce 

d.ébat. I.es techniciens eu.x-mêmos sont encore en train d'en discuter 
. . 

et j9 crois qutil serait imprtrdènt·1~ de la J?art du Conseil du tutelle 

de prendre dans ce dc:œaine une attitude dognatique pour laquelle il 

n'est vraiment pas armé dans les circonstances actuelles. 

M. LAUBENTIE (Président de 1a·M1ssion de Visite): La 

Mission de visite s'est en effet intéressée à cette question 

qutelle s'est d~ailleurs g~rdée de trancher. Les dif~érentes 60n 

versations qutelle a pu avoir avec les mQmlres du corps enseignant 

au cours de sès pérégrinations 1rcnt amenée à constater qu1il y avai"t:; 
,.de vues 

en effet une assez grande diversit.e :pa:i.·mi les membres du corps ensej_-

gnant. 

On nous a f a it :Parfois la remarque que les enfants ae trouvaient, 

en effet un peu en retar.d dans -1:enzeignement du frangais, à cause 

de la nature des p~ogrammea. 

\ 
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D•a1,;:cre :fois~ a.u. con·bî'aira, on noue ·à fait; val.oh•, co:i:oa vfont 

ds le> cli:~0 M,, :Ryclmàna~ g_u•îi y a•vait -intér.Îst ~ :nài:;:::tenir ce:3 p:rogi:a~ss 

- tels q_uels ·parce qu.Yils assuraiont · la plus gran.!e d.it'fusion d3 l 'enaei-

• gne!tent · aan~ 1~ n:a~~e - ~-~ qÙe siil è:xistait d 1un côté un :pet:U; iricon"?é

nient con~i~~an~ en un· reJ~ard d.îunè ' Blmée pom: cer·calns él~vas qui 

s·; i)rtfôD;:rbe::i..t à 1 •école d 1Astrida,· il ne ·fallait :pas d ~autre· ):)a:r-t; 

~~cr~:fia:t.- 1. 9eva..~tage (l,~,;i pouvait y avoir è. ase':lrer un enaeiga~ment 

f~ci:Le ~ ass:L"lliler au plus _granô/ nœ.nr.re d 7ehf'ànts. :possible~ ·• > 

J~ sj..gnal.e ce·s ' réflexions t~l.1es qu!·~llea nmts· ont ét'6 ·:raites 

al.'. COU~5 de nos Y0yages et je ne crois 1)9.S, . en effet·, ·que 1a },1f1sion 

_a:!.t c-her.·c116 à tirer .des conclü~i·o~a défini"l;ives' .aur èe ·point.' ·--· 

. M. ,CAI'.P:C0 (Philip:pine-s) (interpr6tat!on de 1/a.ngl.aia): 

' Des re~r-Ç1.,es g_ui . ont é·cé raites . :p~; le PrJs:tden~ d.e là mission de ,, . • . ,, . • . . .. ' : 
vis:l.te et :i;ar 1.a re:presentant de l 1Au.tor.ite acùninist;.~ant~ il aereb!.e 

~ ' "' ' · ' ~ast.~J..'.-;e:t" qu~ l 'inst1~act:!.on J?r:1::naire donnee actuellement au;.-.c indigenes 
' . 

dans le Ruaufu.'1.-Uruna.i _est eztrdi::teLlent '3atisfaise:i~,,;e_,. . &t que si le · 

·systè:::.ie actue.l a été ado1>té c YefïG cl.1.ns l f ini;;érêt. çle la gr~na.e majorité 

dea ·er..f'.aP-t9 d'âge scolaire. 
. ' 

.}t,.:d.3 ja li:e de:mand.e si cette aff;i.:rl!lation est; cor~ecteo F.n lisant 

J.es chiff:c&s C:;,U:!. .sont :tndiqués à la page 6)+ . du._ do;umarit. T/2_i7, • je 
.. . . . · , 

. consta~\3 qu·"il y a dans -le Territoire 1.393 écoles prima::1.res privefrS 

• .. : .. . sub7~n·t1oi1:lées et qu 1 :i.l y a. 3. J.81 èc o:es prmaires pr1:vées non sub-. .. . . . ;. . ~ . • ., , ' ,; - . , 
venti·,Y.:maBE , Le nomb:re total. d'.elèves dans ces deux categories 

:à.Iécoles _.n'i0s.t _au total q;u.e de._ 3C0~l87 . é+èves. Si nous devo~..s . . ~ . . 
conclur& que la pcpula·ê;i_on_ t .o:tale du Rüarnla-Urund.i e1;3t d.e I>l~- de 

·.4. .m:U11ons · 9-e :pe::.~Donnâ.s, vt ,si. noue supposons, comme nous i 'avons 

f'ai~;; J).:)"J:t' ·las ei.utres Terri toiras sous t1,rt;o1ie ,_ q_ll;e le:;i enfan_ts. en 

... -.·. ~ge e•J ola.i:.:·e :représentent · e~v1r0n 2 0 .·fo . de Ïa popuiation totë.J.~, noüa 

•. -.obtenons a1.ors 800.00~ -enfant~. en âg~ scol.aire.:da~s le ·;0rri~~ire. . . . . , . . ~ . 
✓· , · • • • ,• 

Cep~:1.da!1~, nous ne voyons .que le :. chi:(;'fre de 300 ~ 18'(. E:ileves, o p:r-i1tr.:-enant 

~ussi _b::.en let3 é!.èvca dos Jco::..e.s subv.:mtion..--iée;; que ceux des école,€! 

non subventionnées. · 
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En d ' autres termas, les éHves q:11 vont dans des écoles rclir;ieu

ses subv3ntionnéc3 ne ceraiont ~ua d 1er.viron 100~000 et ne suivraient 

les co·.1r:3 que p~r,::larit une ar.anée ou daux. Ect- ce vxaim.ent suffi3ant 

co!:ll'.:e élt,;cation pri:ne. iro ? 

!1ê°lli9 eu surposa:<1.t que ces chiffre a ac~t exacts, je croie pouvoir 

dire que l 16ducation élémentaire n 1cat pas adéQuata et ne couvre paG 

les bazoins mininrll(j_ du Territoireo i~ma en conoidérent la diffé~ence, 

qui e:~5.<':-:.c-i entre la situe.tien actuelle et cello dana laquelle se trou

vaj_-t; ls Të:r:ritoire au moment où los lùleillands on!; quitté le !{ua:ida

Urund.j, ell8 n I at-tei~1t -pas encore le n i vee:,J aucuol ncus aurions pu nous 

attewlre t:1.prr a vingt--cinq ana d 1adrdnistra~ion~ 

N'o-::s constatons é(:alamcnt que jusqu 1. ici la question ds 1 1enaei-

3ne:n:::i:.t m'ü-:rersitair<:3 . est înex:i.stP.nto. La raison q'Oe l ' on dc~m~ est 

qu ' aucun élèva n 1~ t~rminé les é·:;t~..:'..os secondaire. Cepondar.t, dans le 

m~ine rau:çic:ct, noue voyons que l'Autorité fü'l:niniatra.nte n ' a pas l'inten .. 

tion d 1er..voyer lss élèvos un Belg j_quo pour y feire ces études eoccndaires 

à cauce ë:.e;.=; difficultés résultent c:.~· 1 1Sge, du climat, etc . 

Il me Benble, 11ar censée ue;:it, que nous tournons <!ans un cercle 

vicieux ç_u i n 1est • Das prÈ's d 1'être rorn:0u il n ' y · a pas d ' uniYersitai:reà 

yarce qu'il n';,~ a pas d'élèves munis de certificat de fin d'études; 

) aEl é1. 1 élr,v:~s a;'a-:.t terminé leurs études sacondaire, !_)arce q·ue, d 1une 

oart, il n'y a pas d 1écoles secohdaires de.ns le Territoire, ·et ou9 , 

d ' aut:re part, l 1Autor~_té atllllinistranta r.a vaut µas en~oyer dès élèves 

en d~ho~s du Ter=itoi~'8 ~our faire ces étuclea seconlaires. 

Où. en sommes-nous ? Allens-nous continuer à piétiner sur 0lace 

sans sucGérsr à lîAutorité administrante .que guolque chose devrait ttre 

fait? 

C'est pour cette raison quo, tout en adlnBttant que les Autorités 

ad.ministrantes ont :fait un ef:fort pour améliorer los conditiona ·dans 

lo Territoire sous tutelle, cet effort est bien inférieur à ce que nous 

"9ourrions e.ttend:re apr ?~ s vingt-c:i.nq ans ê!. 'administre.tien~ 

M. RYCIŒAUS (Balgique) (interprétation de l'anglai.s) : Je ne 

sais pas ce que le re !?résentant des Philir,pines s ' attendait à trouver 

après vinet-cinq ans d 1administrnticn du Territo:!.re du Ruanda-Urundi. 

Je ~eux lu i citer un certai n nombre de chiffres ·: 
•• • , . au cours de la guerre . 

en 1920, c 'eat-a-d::.-0~~0 quatre ans après le début de notre occupatiol1./ ' 

11 y ave.i t 123 écoles; en 1935 , ' il y en avait 2. 342 et en 1947, il y 

en avait 4 . 1~24. 

En 1922, il , . avait 231 instituteurs indigènes; .; 

en 1955, il y avait 2.489 " Il . . , 
en 1947, il y avait 5.808 " Il 
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En 1920, i-1 y a:va·it 66000 ']' • . e .CVHS, 

en 19)5, il y- avait 182.,579 Il 

en 1947, il ·r avai t 303.197 Il 

Je na sais ~as ce que l'on paut attenère .apr~s vi~ct-cinq ans 

d ' e.dm:inistre.tion pàr les Autorités bBlges. Je crois que b i&n peu â.e 

?~-s dan3 le _monè..o ont fa:i t tant do :progrès dens le domaine de 1 1 in.s

tn1.cticn -;:iubliquo ~. 

Jo VC'mdr.-a1 s conseille'.!'.' au rep:?.·~0e:ntant des Philippine~'• de b i en 

vouloir consu_iter u;1e documentation où il trouvera la ':pro1)ortion fürn 

enfants en h'ge d'école qui jouissent de 1 1onseigneJD3nt dan.3 oion dos 

Qays qui bénéficient da 1 1 inè..épenè.ance de:;iuis bien longtemps, y conr:;>:!'iS 

·· 1es Et~ts ~~mbrea des Nations Unios, note.I!!i.110nt ceux représentée eu 

Conse11 ùe tutelle. 

M~ tAt-3:fillî•r:Œ ( l?rési_dent de la m1Bsion do visite) : ,To pens9 

que si lo Cons-ail de tutelle a en--..-oyé une :mission de visite sùr !)lace, 

c tétait :;~ur que cE:tte mission :)~t constater la situation existant 

d.sns cc Tarrttoirao 

Je cro:ts, à ce pro".)os, que le ra11port avait. donné e.u sujr:it de 

lfenseiE,'llement ~riniaire itimpressicn que l 1effort fourni éts.it constant. 

Ce n •oet r,as s~mplemont ~ne question ~e ,, chiffres; ceux-ci 'figurent tl&-.TJ.S 

les rn;::rparts ùe la Puis1mnces udminiatrant,e. Ce gui inrno:rte ,: c 1oat 
· •· . ' 

ce que no~o avons vu 1 c'est ce qu0 noue evone entendu. 
. . ' 

Or, nous avo~s _constaté çue parto~t 10s écoles a'aggrandissaier.t, 
, ' . 

de __ nouvèlle_s écoles se constnüaalent; partout , il y avait une tendar..ce , 

9ou1· ains i d:'.re irré::,rossible, à élargir l'enseignement afil'l qu'il 

attei~µ~ un _plus crand nombre d 1 individue. 

sible, 

A • 
Ceci est ex~reruemont Gen-

Je se.ic que l 1on pout faire voir à une miss i on de visite un 9eu 

ce que 1 1 en veut et qu ' il arrive :,;,arfois qu ' il y ait des ~1:1~)ressiona 

qui sont léG~ rement truquées. Maie je croie vraim~nt, qu'en cette, 

. m.a:tière, il éta~t im'))ossible qu.'un s:iectacle aussi net, aussi évid.ent, 
A ,.._. .. 

put . etre ":1;ré/i0nté" aux ;;ou:r.: do la m::.asion de vieits. 

Ce:t effort. de construction, d 1 aé:;grandisserosnt, è.e roci-utement 
. : : . . . . . . . . . . . . 

nous 1 1avons senti pal-tout . Encore une fo:..s, s :'.. la Ir.ission de visite 

a fait de·s réserves , c'_est en ce · gui concerne le délai, à son avis 

• t:ro:r, lo~.g, q-u~ 1 ' on • ~ mis ?l. eiwisa(_or l ! étab.lJ.osem:mt d I un en3o_igne1œnt 

secondài:i:·e 1 tef qu .. ~ il o~t c·onqu en Bel3iqu:C, où en }'ranc~. V-ais, quant 

i l 1ensembla des efforts f'aits pour la di:ffus_ion de 1 tenseigne_:nent 

élémentaire èt p_riina~re, l'impression de: la miss ion de via:ite a été 

un2..."'1.ime et o:xtrêr.t.)n:.ent fo~.;e. Il, s 1 agi:-isai t d I efforts trP-s g~nds et 

couronnés de succbs. 
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. M., GERIG (Etats-Unis cl. 'fün.érig_ue) (int(:)rprétation da l'areleis): 

Nous aYons sui•ti avec beaucoup d 1 ir~t,ér~t ce-tte diecu8aio'!l assez prolongse 

sur 1 1c:1c•mien0ment dans le Ruanda-Urundi. D1autres discussions inte::--
.. . 
vier~dro:rit encore au sujet de ce T3rritoire. 

D'e.utro part, r.ous ' constatons quo d. 1un point de vue absolu la 

situation n 1ast peut-être 9as très brillanteo 
.... 

Ya.is ceci peut etre dit 

égalc~n:~ de bec:.ucoup d 1aut:-:-es pays. Dfur. !)oint de vua relatif,il 

semr.J.e s_u ! rn -:_:irogrès CŒ'lBià.érable a été accompli .. 

Je ,)onse, qu I au cours ô.e cotte session ou de la session prochaine, 

le Con:=ieil a.e tutelle d.av·rai t don..1.ar son a-ris à l I égard des progrès 

accoro!.ùis ùana ce Te:::-rito:l;c-3 an ce qui concerne l 1cnseigne7.œnt secondaire 

et supé:cieur:.. Ce.ci arrivera égalem':lr.t pou:c d'autres· Territoireso 

·, 



D'c.utre 1,art, noua vo;vone Quo., d.!un point do vue o.bsoli~, la E-it1:~

tion n I est pcmt ... être pe.s tl"ès b:.:'ill'.lntec Si on la ·considère d I un poi::t 

· d.o vue rolnti:f, il. ·oo.oblo qu'on o. l•éo.1.isé un progrès conoidé:;:-o.bleo 

Lo · Consèîl do t1..~t·~:t:...© • devra di::.~e, :peut-être i:ns au cours de la i:,réo0D.:~G 

GCOOionJ u:iis en tout cao au C01.:..'S de ·· la prochaine., ai, à son ov:!.o; les 

proarès ,:•éaliaés dons ce Territoire· ont été suffisants, en ce qui co:.1ce~r 

1 1 inot!'uct'lon seconda 'lie · et 1' instruction supérièu:re O Got te question 

00· l)08c~n 6gnl.emmt l)Ollr ël~nutxes Te:::'l""itoiroso 

Il sorlble qt'.e nous n'nyiono _pc.s, toutofois, un r.ioyon auff1s~nt é!.e 

corr.J?nrnisono Jè ne c1ernndo, ;nr conoéqucmt, ofii ne ec:r.ait_ pno p:>ssib:.e 

au Soc:?:'ctnriat, pout-,êt:i:o on collaboration a.vec l'UNES~, d'<H;ud:ler 

cortnino p~ys-tYl)e □ - qut'ton pourrait nooue:r ou gnr'.'J.er anonyues - ne 

}_)csséi nnt à . l'origine aucune facilité en ce qui c~ncerne l'eb.Seigneoent , 

ot ùéto:;.•::.iiner 1o. tor.!J?S :iu 111 n fnlJ.u pou't" tmener cet o~oetgnerJent à 

un cc:r.toin ni veau9 . 

:C.. sc:::-nit inté:r-000.2.nt, à non nvis, que nous nyion.s entre les tlll ins 

un ùoc·.u:.10nt étc.bli inr è.eo experts, qui r,o~~:ro.it nous fürnne:r des ind.tco.

tiono utiles su::.-- le too:po nécesonire r~l.ll° gu0 des in-o~èo soient. ef-

• fectuéo ùans le Te:c:ti toir-e , da.no ce dom tne, on ter,ant coopte des iD?:!..i-:

cnticno buc1gStai~oo et nutres. Sa.no oelo, je croins g_ue nous ne tci;i~

nions on :::-ond., en nouo faisant de□ re:;,.:roches rmtuels sur leo progrès 

qui ont .été> ou n•.,n1 nooonplioo 

J'ci écouté attentivenent les doux p[l!'t ieo9 j 1ai rem:rqué la pe::. .. -

tinonce doo C.!'gunente o.vonooo :pnr cho.cune cl I el.les, nuis jo ne voio F~s 

. bien quelle concluoion on peut en tirerc 

Je rèpète donc o:i. :J?'rO?ooition vioont à 00 que lo Seoretorio.t et 

loo o:-:pe:t"t□ p:1•onne:..1t certains i;ayo con?:.Jo pnys- ty:pes et, à l 1a1d.e de 

1. 10.xvo:i:-ionco .ncquioe, étnblioGcnt des niveaux d 1inst:ructicno Ces doou

Dento pcu...~•~ient nouo oervir do ~aoe lorsque, u.~ jou:r prochain, nous 

en vionclrGna à 1 1exoo~n de cotte queetionv 

Le .P!lESIDEN'I1 ( interp~etotion de 1 'anglaia} : Il serait utile 

que le ro1)r6sentrint deo Etoto-Unis nous sour.1ettc sa. - proposition par écrit. 

Toutefois, à preoière vue, cette provosition ne seo~le p~ésente~ 

d 1énorneo difficultés~ En effet, oi nous voulons étudier un puys, do~s 

le but d 16vnluer ·1e t enpo noceosnire pour que le degré d 1ine'vruction 

atteigne dans ce puys un cer:tain niveau, il nous füudrui t l)Ou:r ceJ..a 

trouver un po.ye préecnto~t exaoteaent les u&nea condition3 que dons 

leo Tc;:-:rltoireo sous tutclleo f1u·br.eoent, notre é-t-u.de serait so;is nucu..--ie 
utilité. 



Si j'ai bien .conp;.":ts. l:i :_Ji•or os1.t.ion faite par le re:p:r-éoer.ton·'.; dos 

Etot::i-üu1.o1 cela nous ané!lc~nit à o~J0·.tsir un i:;ayo c;1,1xi se tl .. ouvoit, il 

y n c;cmt ans ::.1o~L~ excnpJ.o, clans les èœ1ditions où oe t:.~ouvent; octuelle

Dcnt l 8o '.[0:rrf.toir-es oous tutelle, puis à évnlv.er le progrès q,li a été 

réolic6 dcno ce pnyso 0:cst olo~s que nous nous trouve~iono en présenoe 

de (11.i':f~oul.tés considé:t•nbJ.os ~t nous ]..)OlU'.ri0:10, alo::-s , avo1r à p::·oycu· 

cloo ac:r:i.;a.:i.n33 d tn:nnées a va.nt qu 1un i;oyo, tel que la Nouvelle- Guinée :pa.1:' 

cxe1~)l0, o·~ è. ~ap1•ès le l'O:J:réocn-'.;ant spécial, les condition□ n I ont gu~q 

évolué è.0:;_mio 1 ~tge de picr.;:c, ait ottein·~ un certn1.n ni venu d I instruc-t:;ic. 

M.:is, s1 nous étudions un pays en vue de ne ou:.."er lo tenps nocess'.ltl:'( 

l)Ot:.i: c.tte::.ndre un niveau ooycn de progrès - progrès obtenu par le paya 

lui-DSno1 sans aucune oicle exté~cieure, ni aucune néthoc1.e accélérée -

i1 fî.!udxn :peut--êtl·e à ce 1~oyo, qui se trouve dano les né3œo conditior~'3 

que los To:rritoireo souo tutello, des oiècles pou-t" i;arvcn1.r à ce nivecuq 

D:::.nG ce cos; le Conoeil peut se d.eno.nder si le syotène de tutelle. 

o. été c:réé })Our que le dévelopl,)er.Jont naturel d !un Tel"J'.''ltoire sous tu .... 

te lie ox1.go autant de te.LJl)S qu ' il en a fallu norna.lene_nt à ces pnys 

nloro viercoo pOt'2' atteindre ie but naintonont déf-.i.ni ;or ln Chorteo 

Ccc.:i n été Da preDiè:.t:'e rénction et je l 1ai exposée p'.1rce qu 1olle 

pourra _l)eut--Gtre aider à ln récJ.oction de la proposition. Je suis 

~erouo.dé que l e repréoentant· deo Etats-Unio qui n pris une kart inpor

tcm~e à la c:céntion du oyotèrie cle tutelle, pou.-:i:o trouve:;.~ une fo1~nule 

pluo fc,:::D.o à. appliquer quo ne l 10. été oon OXi)ooé ve:cbo.l . 

M,, NORlEGA (Mexique) (inte:.-preto.tion de 1 1es:ï:)ngnol) Je 
,_ -~ , 

voutw:nio :-cappeler nu Conooil, quo , ?i p:rnpoo . la doclorotion faite :i;:or 

le rej_)réoontant cleo Etoto-Unio, DD. délégation a :précioéuent fait une 

l">ro~osition tendant à 1 1éto.bliooeuent de séninaires en Afriquc
0 

• 

•'.ù :ï_,o'lnt cle vue éducatif, doo oéoir..oires de ce gem.•e travaillant en 

coDDun ovoc les Autor ité a . a.clDiniot:rantes, ;ourrcient réùr.i:.."' tc11tes 

leo infor1Jationo néceooa.ireo, en cette œtière, afin que le Conseil 

ooit plus tord en nesure cle oe rendre conpte du progrès acconpli dons 

le doL10.ine de l'instructiono Je crois que ce oeroit beaucoup plus oinplc. 

Jo voudrais ajouter que loc Autori tés belges ou Ruanda-Urundi, 

selon l es chiffres donnéo i:;or le représentant è.o ln ]3elgique, ont 

acconpli un effo:-t extr·êbonent Op:Jrdciable. l'A.olheureusencnt, étor..t 

donné que l ' inotruction eot donnée dans le Territoire sur une base 

roi'ig:iouse , i l scnblerait fall oir conprendre que cette instruction .a eu 

surtou.t ·,) 0 1u- ~at de sauver les ,•;';;: ~. 

t-

1 
1 

" 
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Il noua-fout ·nnintono.rtt uno éàuccttion qui soit ousoi oopnble de 

souvcr 100 corps et d !o.néliorer l.n oi.tuntion générale de ln ]:J01_:ntlutiono 

n fcut que 1 1 inat:rucbion nit un cn:.:-o.otère géné:.:·ol vour que nous i:,uiccdor. 

con;n~6r l3s·prog..~èo ncconpl io dnn8 tel ou tel Territoire. Nous devons 

~rcnc1re toutes necu::·oo pour que l ' éducation ooit noderniooe et ·qui elle 

ooit bcnucou~ Dlu□ effico.ce, en ce oens qu'elle puisse oervir à 1 10.-

vnncem0nt écono□1cple et politique :·, .A l ' heure actuelle, le oto.ndnré!. 

à:e vie i!c lo. l)Opuln.tion n. Ôté anélioré, nu -;_:ioint cle vue r eligieux 

IJnio 11 tnut min'.;en:i.nt do.no le Te:t-ritoire, appliquer un nouvenu oyo

tènc a. 1-J.nr~t:r·uction . .Te c_on:prenclo pa:rfci.t tenent que le r eprésentnnt den 

Ph11i:;_5pines nit •□o.:-qué quelque ou;,:-pr ioe . 

Come l 1o e:iq:>l:tgué 10 r ép:~éoentant de ln Belgique, tous · les ins-

ti tutctXs et l)~L•ofeooèû.'l.~B clo.ns leo nisoions poooèdent un degré d I ins

truction gui d'é;?o.ooè l e cadre rèligioux. Il fouà.:ro. i t clonô, ·conne 

oecofü1e ét~pe, dispenser une inot:i:uction scconc1.ah"eo Si l 'on ne donne 

j_,'D.o • cfo O"-li te à 1 1 inot:ruction i;i~:<:7H:~:l..:~o. dQ b::tae, • ·on n I obtiendra oucu.n 

rénultnt v:rntique., -Leo 6lèven rtâ:cevront une certaine inotr udt_ion re-

1:Î.giou~e f0::1dc11e;ntnle mio n·0 dép:isooront pao ·bcnuc<'U}, le stade i.nfé 

l'iC'X!'.' d ! ttc·•j-ructior. et lnr.d.6velo1)petlent i ntellectual eç;:: a t-::-bo :cestre~:1t 

• 1\ r.ion o. vio; il • eot néceoou ire d I établir rlèo rin'lntena:nt deo pl.:ino 

en vue d01 1 éto.bli.o□ernmt d ' écoÏeo oeconclcires, avec touo ieo sGorificco 

quo é:'010.· ?eut den..-:ndero J' 1eopère que~ dnno le r,:::-o·tha.in :ra.pi:-o;t nn."luel. 
• · . · · • · · co.01Jlet · our le ::iw:inda~urundi, noua n.urons ur.. ·coopte· :ren:lu ctcs effo!'tr. 

qui auront été faits dnno ce buto 

L·1éta].)e conoiotnnt à oo.uvor ies Bneo o. déjo- porté our une grande 
• 1 . 

i,nrtie de la :;_;opulation,. · Noua élevons mintennnt .i.~nooer à l'étape sui-

vaptoo 
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Mo SOL-OATOY ( Union des Rét,u bl1.q_ues social:!.stes so~viétiq_ues) 

( interprétat:ton au russe) : Pour au"b:Lnt que j i en puisse juge:r, 
. - : ~ 

la pro~oeition pTésentée oralement par le représentant des Etats-Unis 

~e semble très satisfaisante. Si j 1ai bien compTie, le représentant 

des Etats-Uhis demande que 1 1on nous fournisse une docu~entation 

rendant co:œpte de l'évolution de l'éaucation dans les différents 

pays au ccu·c:::: des 50 ou 40 dernières années. Nous pourrions ainsi, 

lorsque nc~s étudi8~ons cette question de l'enseignen::ent, nous 

référer à aes donn.zes et à des chiffres précis, Les pays qui 

pourraient aervir utile:ment _de termes de comparaison sont ceux où . . . 
la proportion d 1analphabètes était encore, il y a 30 ou 40 ans, 

de 90 à 100 % et où l'enseignement à été développé depuis: l'Union 

soviéti~ue en fournirait un excellent exemple; voici 30 ou 40 ans, 

1 1analphabétisme y était en général de l'ordre de 85 %, et de 100 % 
pour les régions arriérées; nous I)ouvon~ juger des progrès accomplis 

depuis. 

Je pense qu'il serai~ bon d'examiner cette proposition sur le 

fond quand elle nous sera présentée par écrit - faute de quoi 

j'hésite à me prononcer. Si ce docu:ment correspond à ce que j 1ai 

cru coroprenàre, il nous sera extrêmement utile, ce qui ne signifie 

pas, bien entendu, que nous devions pour .cela perdre de vue les 

cond i tiens ·particulières existant dans tel ou tel ~'e:r.ri toire., :les 

do~ées en question ne devant constituer qu~une documentation à 

l aquelle nous pourrions nous référer lors de l'étude èe la question. 

Je me rallie donc à cette proposition - dans la mesure où mon 

interp;'.'étation est exacte - et sous la réserve qu'elle nous soit 

présentée par écr it, ce s.rc:ia:.·èIJ.Su:1:te.·· -:i pour le Secrétariat 1..':'.) • • -~: 

tr.a-v.&J.l· aisé. ( que de ccmpiler cea références et de les soumettre au 

Conseil., 

Le _PRESIDENT (interp~étation de l'anglais) : Je suis sû~. 

que la proposition vaut la peine d 1~tre étudiée et c'est la raison 

pour laquelle,d 1ailleure, j 1avais moi-Ine'tr.e suggéré qu'une proposition 

écrite soit soumise au conseil. Je vous propose, par conséquent, 

de laisser cette proposition de c~té jusqu'à ce moment. 

M. GARREAU (France) : J'ai écouté avec beaucoup d I intérê·t 

la proposition raite paT le représentant dss Etats-Unis, rrais j 'ai 

relevé éga.len.:en:t la proposition q_ui a été faite par le ·représentant • 

du Mexique et dont nous aurons à discuter ultérieurement. 
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Certaines comP8:raiscnspour-rai~ntJen effet, ~tre faites utilemnt 

et, en particulier, le représentant de l'Union soviétique nous a 

proposé de prendr8 pour exe~ple les régions arriérées qui, ·en Union 

soviétique,. ont .lJ'arquê un extraord.inaire développement de 1 ~ instruc

tion et.des réf?ultats extr~mement apprédablès 0 

• Je :voud:::-ais demander si , le cas échéant, le sém:lriaire que nous 

prop?ee lo représentant du Mexlque ne pourrait pas également - ou 

tt.t3me d 'abo·ra ~ se rendre en Union soviétique pour faire une enquête 

sur la ré'.pidité avec laquelle l 1analphabè-tfsrne a été combattu dans 

ce pays, le sémina_ire en. q-µest:l.on se rendant ensuite en Afrique ·ou 

• :aille:urs pour ·faire ia comparaison q_ue pro1iose le représentant des 

Etats-Un:l.s.. Un séminaire, me .f:!e:mble -t-il, doit pouvoir agir, non 

seule~ent .sur des statisti~ues, mis sur données de fait recueillies 

sur place, afin de . pouvoir faire une comparaison réellement. efficace 

et dire si, dans tel ou tel pays sous tutelle, le retard de l'ins

truction-qui peut ~tre constaté est Just~fiable.et si, effoctivement, 

un effort -b~aucoup plus .grand .aurait .pu être fait, par exemple dans 

la péricde de 25 ans qui vient de s'écouler et pour le Territoire 
•, 

du Ruanèa-U'rundi. 

M. S0LDA'l'0V {Union ·des Républiques . socialistes soviétiques) 

• (inte~prétation du russe) · : Il me semble que ie représentant de . la 

France, malgré tous les efforts du Conseil de tutelle pour ne. pas 

se laisser détourner de.son travail, cherche cependant un dérivatif 

~our er.:an.3:> lè Côns31l•:à discuter la question de la si tuat.ion réelle 

en Union soviétique. • 

Vrais je dois tout d'abord faire observer que l 11Inion soviétique 

n'est pas un Territoire soue ·tutelle - certains le désireraient 

"' peut-etre, irais le fait reste que c 1est un Territoire.soùverain 

et indépendant . 

I.a proposition du représentant de.la France n'est donc pas 

fondée et· est incacceptable. 

En ce qui concerne le fond de la ql,lestion, il me eemblaft que 

la propositi.on des Etats-Unis:, telle qu,1elle . a été formulée orale

ment , était très satisfaisante, et je ne crois pas que nous ayons 

auci;ne raison de douter_ des rer.s'eignemeri.ts à'tatistiques qui nous 

sont fournis par ~n· ~ays donné; - iès pr ogrês .politiques, économiques 

et cul turcls accomplis ·peuvent' en :eff'et : appuyer suffisam.'1:!ent les 

eta tistiquas et "la · se~onde· guer1.·e· rnond iàle ;a par ailleurs, a prouvé 

que le niveau général avait été suffisa:m!l'.:ent développé pour lutter 
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efficacement contre le fascismo hitlérien et le militaris~e nippon, 

nos ennemis cotcri111Uo 

Il n:e semble que le représentant de la France qui a eu 

l'occasi on,. puisq_ulil a séjourné en Union soviétique, d'observer la 

lutte héroïq_ue du peuple _soviétique et ses efforts dans la vc-ie du 

progrès ci:J.-~~1rel et de l'instruction,, devrait être le, dernier à 

douter J0s renseignem.-3:1t.s f'ournis pe.r l 1Union soyiét:!.que. 

Je répète, en tout cas, que l'Union soviétique n'est pas un 

Territoire sous t utelle et que, par conséquent, aucune question la 

concernant n'est susceptible d'être soumise au Conseil de tutelle; 

et je dS~îorè~ la nuance ùémagogique et le désir de propagande qui 

se trouvent contenus dans la d~claration du représentant de la 

France . Ces incidents -ne font .que g~ner notre travail sans avoir 

avec le Conseil de tutelle une relation quelconque. 

Le PRESIDENT (interp::étation de l'anglais) : J'ai dit 

que je prévoyais des difficultés, et voici ·justement l 1une d'entre 

elles. Je suggère que le Conse11 diffè_re la discussion de la 

proposition des Etats-Unis jusqu'à ce que celle-ci nous soit 

présentée par écrit. Nous gagner5.ons certainement du temps en 

procédant ainsio 



EZ/ 9 T/'PV,,I49 

M~ CARPIO (Phili:ppinee) ( inter:i;,:rêtation de l 'a.nglaia): lToue 

avons la c1.1a1:ce d'avoir eoue la i:rain è..ea chifÎ'r-es- sur les facilités 

d' insti"'..l.cticin ·a.a11e d.iff'éri;;nts Territoires sous tutelle, et n.-:>Ue pou-

• vorie cons.ta.ter; qu:e , :a.ans• 16 Samoa occj_dent.al, 95 <fo des Je1.L--ies· gen3 

v6'nt -·à : V école-. èt que certains élèves -sont envoyés en Nouvelle-Zélande 

:p, ursulvre unè éducation eecondai:r.e et .même universitaire. Au Togo 

et au C~-:.erou..."'1.· eoue ad:minietràtion f'i-ançaise , on a pu :voir que des élè·,,-es 

eont • envr.1y_é2. en France pour · leur éduca tien seconàaire ou ruù versi taire~_ 

~t cèpndant on ne peut. trouver aucun élève du fü,a.1tla-'UI."V .. nd.:L.ç'l,_anz 

unè iécoiè •secondaire ou eu:périeure· où que -ce soito Ce eont là d.es faits 

·et; d.es chiffré e beauèoup plue démonstrati:fs que CJ.es _mots, et j,~-_ r.,?:p ·1,:!.'(•e ·, 

, : que-, le '2ct;o et le Came±-oun soüe a.mn.i.et:ratlone f~a:r~~iee , a,:l,.nsi que 

le Togo et • 1e Camero'..Ul sous adm:lni stra tion br1 i;iarmi que. et l~-,Ruan:l~

Uruncii ayant .tous été soue domination alleœ.nde, il y a . cepe:n.J.ant un 

é{;art :frapl)&nt entre l. ' état du Ruanda-Urundi et la e1tuatio.p. dans les 
• · • M : •• • 0 • • 

autree. Tc~ritoires d 1origine seru.blableo 

T:e fait _ q~_'a•~~çu..--ie possibilité ntexiste 1)00.:r.. ·1_e DJ.:)t1.ent d'envoyer 

des élè1es sui vpe une instruction eu:périeure au Congo bel ge· ·ou en Bel

gi~ue est une lacune , 1mportante6 • 

Mo".l. ::.-ntention n ' est pa.s r .. e critiquer _1 1admihistrira.tion belge, :mai e 

J'envisage cette qu.0etion eérieusrment et Je :pense que l'on doit s 1oc~u

:per <l.e _1 'éè.uc1 tien d.ee indigènes co:rr1D1e on l'a fait au Togo, au Ca"CQ.ero·cm 
:fr-a.n'}a i s e t; au. Samoa ,, 

.M. CANAS (Costa-Rica)( interprétation de l'espagnol) x J e -vou

draie ealuer la :proposition que vient de faire l e re:préeentant des Eta.-te

Unis,, En de nombreu.eee occueione, noue nous son:n::ies trouvés errtlr.arraseé~ 

de.ne notre jugement :par l'absence de statt.stiquee importanteeo Par exemple 

l'an dernier, n-:>u.s avonE eesayé de com~rer les l)Ourcentages des buclgets 

con~acrés, dans lee Terr±toires so~s tutelle,à 1 1inetruction :publique. 

Maie nous n'av:ione pa.s de bases de com.paraiecn, par rapport à d'autres 

Territoirce, qui nous _e~seent permie d.e j uger si œ.es pourcentages que 

nous t rou7ions étaicnts aezez élevée ou no,n,. 

J'e crois que certaine pays pourraient servir d I excellentes base s 

de comparaison our 1 t étude proposée :par la délégation amc~r1caine • Des 

:pays qui ont été d.ee colonies jusqu~à une époq_ue r écente, comn.e Cuba :par·'. 
exenple, ou la Républig,ue de& Philippines, f0u.n1iraient de bo.~.·'r:oin-!;s 

de comparaison. Une étude coi;,;,a.rée du d.ével~ppe:msnt de l 'inat1-uction 

dans Qes :pays comme ceux-ci, qui ont obtenu l em~ i:::i.d.épen:lance aesoz 

récemmerrt, nous àidera1ent coneidéra'blcment à établir une sorte de 

mi1limum exigible pour les Territ oires eoue tut elle~ Contrairement l ce 

qu'a fait le :re:préeentant soviétique, Je eera1e m°@me prêt à offrir mon 

:pays conmi.e exem_ple po n ir u.i7.e telle étude. 
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M., RYCKMA!-lS (Beig:i.ciu0) i ~'l'e me èl.em.nd.e bien ce g_ue nous au

rions e::::i:ten.J.u si le -repréee)Jtant d.es Philippi~1.ee, qui J.)réten:l n'avoir 

:pas voulu critiquer 1 1Administration belge, avait voulu le fairep 

l'e vais donner · un exemple de 1 1 abeence. to·. tale de "yardsticl:11
, cœaœ 

l'a dit le r e?résentar-t des Etats-1Jnis~ Le re~résentant des PhiliJ?pin~s 

veu1:. f-.,1.;;"ti;:_:(;r la 13 l .__:'.iq_u, en compa.re.n.t l ce 1•~:sul te.ts quG no\:e avens o1l;:;!3rn 

au R11::,:t.:.:l:-!.•\L'1.1.:;:i~. •• ' i'= 'J ceùx obte~-·.ua à fb.u:.oa par la Ifo-..tvellefZélanieQ 

R ~_';Jé,::e.ü~.:-~J :t -.... ne Pu:2.ssan,~~ admi;,;.d.stra:i.te, je doie trouver excellent .. 

tout ce a_'l::.e :i-.z.j:[; 1:.::e autre Pu.:!.eeance afüni1ust!'a:h:!1e, selon le représentant 

des Pllil.:pp:i.r•.e s, De pl~a .• je euia un grand ami d.e la Nouvelle-Zélande et -

de Samoa~ Donc, j e n-3 sui s :pa.e dispoaé à critiquer la Nouvelle~ZélanC:e ' 

ni Sam.oa o I"19.ie: ent:.~e Sa,~o:;1. et le nu.a::l.'ta~UrH.:.di, il y a U..."".l.e petite è..ifé

rence ~· (:Peet qur:;_l y e. trerx:;e ans, l 1)~:-~<1ue lea jJdo-7Zéla.ndais sont arrivée 

au Samoa, la f.)pulatiou ét,=i.it alpi:abète pour È~ peu près 95 %0 Tout ·le 

monde savàit lire à Sa·.n.oa il y a trente ans, et personne a\1. Ruand.a-Urul'.'~1
1 

D'antre part, le repr~zentant des Philippines tire une co~lueion 

défavo1-able pour le Rua.nda•-Vrun.di :parce que i par exemple, 30 % des gens 

savent lire au Ruanda-Urundi contre 95 % à Damoa_o Je me derœ.nè.e, moi , 

quant il px-étend. avoir été 11etur:i1cd 11 à la lec:ture du rapport_, a I il eai t 
·11reo Ce.r en.fin, Je lis, moi , dans le rap:ports 

11Les h:i11i taux, ~es dispen::aires, l es écoles 7 tant de salles d:e 

clasee s Q.'.l'on en é:prov.vait quelqU:ef'cie tu1 sentiment de monotonie , tout cet 

cela t:,::--~.ù':lfv:r.-"J:iait en ir,...for:mtion _vivante la pure connaissance etatie

tiq_uel} ? eut-.-S-t·.t'e après cette v-ieite sera-t- il malaisé de dire. er.acte:rn.ent 

combien d I enfants vont e t combien ne vont i:,ae à 1 1 école. Ce qu·'-.:!.l è,2!ora 

poseible a.taffi:cmer , c ' est la passi0n d 1 enaeignement dont cette popu::i..a

tion est aninée ., c ' est ausei l' effort g.ue l'on a ·rourni pour la satis

faire~· L I établie sern.ent d 1 écoles pri:naires nouvelles, t:.:l.1à3!'and.iesement • 

des écoles existantes, sont pour 1. 1 observateur 1 'u... .. des traits f'rappante 

du Ruanda- Urundi o l a furevr de biitir eet du. reste évièi.ent_e. Ia mission 

n'est -pas :pass6e da.ne une s eule localité que l'on n'y construisît quelque 

chose, locaux scolaires , diepenm!..res, habi-tatione :rieur chefs et pour 

fonctionnaires afriaains, laboratoires, églises, tout cela sort cone

tamment de terre, dm.,s un et:rl.e élégant, dans -une forme eolide conforme 

aux besoins durables de la populationo Toub cela, la mission l'a vu 

et en a r etiré une impression de vigu.e\.u- qui ne saurait ~tre inexacte.'' 

Je remercie la r..issio:n. cle viaite d'avoir ainsi nmdu hommage à ce 

qui a été fait au Ruanda-Urundi, e t j 1espère que les membres de ce 

Conseil auro:::it lu le rapport clan& un autre esprit que ne 1 1a l u notre 

collègue des Philippines . 
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--M~ lGARREAU (France): En mt:l~~~~ f (;, ·~t:;i-: '.raison, puisque ce·cte 

question .a ·été eoulevée, je voud&ie dil~'b eeulcm.ent que si· vous pre:).ez 
. ·. • 

un paye· qui' a·fait .un ·très grand effort :è.mia le domaine de l ' instructio:!, 

conllll.e par exemple lès Î l eé Philippines, où des résultats extraorclinairee 

ont ··été obtenue en peu· d 1annéee , voue ne :pouvez le comparer au Rua.!1d.a

Urundi , . parce que· les Îles 'Philip:pinea 1 pendant plusieurs· s1ècles1 

avaient êté èn contaèt étl·oit avec la cultu.re occidentale. Elles ne 

eont•paë ~orties en un quart de siècle d'un état rudimentaire , Il y 

avait :reu.t-~tre, aux Philip-pinee, beaucoup d ' anal:phabètes et des régio::rte 

très àrriérées , m:i.is ·néawmoine, il y avait depuis des siècles des écoiea 

• • religieuees, il y avait une université, des .élèves ·qui avaient atteint 

• le degré ev.péirt::ur d' inztl"Uction.,. Par conséquent on ne ·:f)eut pae :faire 

•• •• un6 com:i,;1raie611 val·âbl0 é.vec · le Ruanda-Urt1ndi .' To·ut à l'heure, j tai 

fait une ·propoêition.qu:i. a paru bizarre au_représentç,tnt de -~-l!Un1ow : 
-

Soviétiqùe . J'e ne voudraie qu ' il la'. prenne en mauvaise part • .• '. -~ l . :·. 

: ~.;J~:~~f Si j ·' ai parlÜ de ce · séminairè, .c I est d 1a1)0i'd :pa~ce qu'une p:ro:po~1-

tion en avait .été fai:bej_',:";t> • le re:r;.réeenta.'1.t d1.1 -I--foxiqùe:, et euesi je 

·:voul~1s cli·re que . 1 ' on né -:pouvait pas faire. des c-omparaieons en se ba

eant simplement eur des ch:!.ffres, . en ·prenant :par exemples -les chiffres 

de I920 dam: tel ou tel pays, puis ceux d 'auJourd 'hui, Cela· ne suf':f1t 

•• l)a& . ·I1 faudrait ·faire:. une étude très a:p:profondie .. d-e-• '½utes lee cond.i

' • 'ticriè du problème . 

• Par uxem.plè , en Union Soviétique, où j 'ai eu le :privilège de voi:!'.' 

le ir.agnif:lq_ue effort accompli - et Je euie trèe heurewc de lu1 rendre .. 
• • .:homr:ne.'ge·.:.: m~"ie • ~, lee régions trœ arriérées , où l ' éducation a 6:t.6. sti-

•.·· 
• llluié"e ·· et h obtenu de remar·g_uablee résultats , né .sont :pas compara'blee 

à un paye· ··d ' A friqué centra.lé . 'c'es régions â.e -l ' UnJon ·S6Viétique n 1 étaient 

pae'.,\ ·11~ge :r-udilnentâire du Ruand.:l.-Urund1 . C-' étaient dee ·provinces 

.... de: :1 'L'mpire ruirne où tP, .. '?:ortatn nombre .a' élémerrte atteignaient 1 t enaéi-
••. .,,, ::.""'·"· 

_: • :gnement·· -è~périe'til'. Peut- ~tre l ' analphabétisme. était-il très .. développé, 

. : . 

iiiâ:ié: àu moine il y:' avait non seulement dee écoles. :primaires, Il!f!.is è.ee 

étiol~e ·sec·ondai·ree et n:.~e 'des univer.ei tée . 

.. - .. ... ~ 
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Et m.âme si l'on :remo: .. te 't.m pèu plus loin, si Iton eonsidère 

par exemple le Turkestan, • on réa.lis<? q_ue_ d'.3 tels p,,.ys avaient 

connu ru1e très b:..~illante civilisation il y a de trèa nom1.)re,1.:x: 

siècleso 

Il ne ::~f faut pa.s je le répète a ' en tenir uniquement à 

des cor.1pi~raisona de statitiquea n:ais il faut également étudier 

tout 11:l pê.E3é hie:toriq_ue de chaque pays9 si l 'on ne veut; pas 

aboutir- à. f.e;ci c.:-:.~:0lusions absurcleso 
en p~rticuliel' 

Si v..::. :_.42,t;,j_·.12:i. "t'e devait être créé pour étudier; les 

problèm0s de l ten30:i.gneme11t dans les Territoires sous tutelle, 

. ce séminaire n raur-:,i:t pas_, en premier lieu, besoln de fonctionner 

• sur _place, il poun'ai t px-écisem:neu-1; procéc'i_er aux comparaisons 

suggérées par le représentant des Etats-Unis, mais, par exemple, 

sur le -plan des études géu.érales· de l'UNESCO. Des techr.i'ciens 

. pourraient alors procéd.er à une étude approfondie de ce .problème 

et _étudier les qunditions qui ;ermettraie~t de co~battre ljanal

phabétisme dans les pays très arriérés qui nravait jamais été, 

avant le vingtième siècle·, en contact avec la civilisation mondiale • 

. Le P"i1~BIDEtiT {'1f1.~à~:•tit:?tlc:r.1 de l"angla is:)h --~ 

//•nei ·.q-...ta J~ 1,~c.i ,·_d{ ~~::d-1 {r, je pense : qu ' -il est inutile de pousser 

plus avant le. discussion de cette proposition avant qutelle ne 

soit ~réoentée par écrit. 

Nous avons maintenant terminé 1texamen du rapport .de la 

Mission dà visite .çtt\.:.B;ifanda-Urundi. Je désire attirer l'attention 
·.,. ·. 

des membres du Conseil sur la proposition soumise par le repré

entant de la Fran~e. 

M. SOI.DATOV (Union des Répµbliques socialistes 

eoviétig_ues) (interprétation du russe) : Je voudrais quiil me 

soit donné des précisions concernent le rapport de la mission 

de visite. 

Je n:.e réfère à 11annexe III àu aocument T/211, page 82 

(texte _al'Iglaia). 

Les men:.bres du Conseil doivent se :nappeler que lors de 

l'examen du rapport annuel des Autorités chargées de l'adminis

tration du Ruanda-Urundi, au cours de notre troisième session, . . 

le ~sentant de l'Url.on soviéittq_ue avait cité dans sa déclara-
- .. ,,. . 

tion un certain nom~re de faits, recueillis dans le rapport lui-

n:.ême, qui dérr;.ontraient que la majorité de la pop_ulation du 

Ruanda-Un.ndi était encore analphabète, que les indigènes 
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. . . 
nt ont aucun drbi t poli tique, et qu ¼ il il t exist.e àucun orge.~1.e gouver-

nemental fonctionnant avec 1~ ' 'f)a'.r'ticipation de· la population e.~itochtœ19. 

Le représentant· de l'Union soviétique avait ége;;J:t,ement fait 

ressortir que le niveau de vie de la population du Territoire étai~ 

extrêmement bas alors que les coinpeg:.~s belges installées ,'?:ans le 
.. · .· 

pays rée.lisaient d'énormes bénéfices grâce'à la vente des produits . . . . . : 

impor'cés dans le territoire et l'achat à des c,:,u·rs extrêmement . 

: bas des t:atières premières , aiBsi què les salalre.s insuffisants 

payés auA ouvriers indigèneso 

Le représentant de 1 1Union soviétique avait d'autre 

• l)art souligné los fa:nines, les impôts _trop loura supportés par 
. . : . . . .. 

la population et 1 ?insuffisance du ser·rice sanitaire · et du 

• déve_lop-pem0nt de l Y enseignon;,ent tant -prima:tre que seconde.ire. 

Cette déc_la:cation du représ~ntant_ de 1 !Union_ s~;i~t{que 

a;v~it,_ ainfli que se le rap-peleront les !Hllbres dU; Conseil, déplu 

•• ~ù ;o~résentant d~ ia Belgique . qui e.vai t proposé en :réponse 

de .derender ~ la mission de ~iaite du Ruanda-Urundi de friffuser . . 
lors de ca visite dans le Territoire, les passages les pluè violents 

de :ce-~t-e .déclaration~ Il avait alors déclaré qua la lecture 

de ces passages ne 'pourra.1it .. ,.:-:t; que· ·provoquf\r ·1 tamusement .de·s 

.indigènes et démontrerait ainsi combien les attaques a.e 1 runion 

soviétiquo contre l 1administration du Gouvernement belge· 'étai eut 

· injustifiées, 

Dans sa déclaration· du-12. Juillet · der.hier, le représenta.'lt 

• de· la :Belgique avait déclaré · qu'il dési:rai.t que la. plus large 

publicité soit don.~ée dans le Ruanda-Urundi à . la déclaration 

du !eprésentant de ~'Union soviétiq~e par ~a mission de visite 
'. ,.. . • • . .. • - . • A . . 

et qu'il d.:i?:œ.nd.erait, d ' un autre coté, au Gouverneur du, TelTitoire 

• à.e· ~~:ffuser da:ns la ~lus .. large me-sure cette déclaratio~ ~~ • 
i'âccompagnant de con:.mentaires afin .de montrer à la population 

.. autochtone que tout le monde ne part~ge pas son point de vue 

quant àliadministration des Autorités. 

Vous vous souviondrez qua le représenta~t de ~ 'Uni~n soviéi titlUe 

• ~vait ' dé;la~é ac~epter i~ propo~ition du représent~nt de la . . . ... . • .. ~ . . , . . . . . - . . 
:Belgique et .· exprimé . le désir de voir sa déclàràti-on t:rélduite 

'd~ns Îe~ die.l;cte's loca~ pou-:-- _être . d.i:ffusé~ au· Ruànda-U~.diy 

• car ~e t~lle mos~e lui. pa1.di!~~Ït exc~ll~~te. •• • • ,• ,' 
.. . . . • • .·. . . . . . . . . 

:-.·.· 
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Il ressort dc-s 1.nd.i catioEn d.onziées à l 1annexe I:i:I du :-appert 

que la rrj_zsicn G.a visite nta pas dc-~11.t süi::è à la raq_uB~~e présentée 

par le :re-préscntD-nt de la Belgique et q1.l.o c-:.s son côté, ,:J -·.:.;:· 
·, . • : - •;•.t· 

i}, t Ai.::torité administrante n'a égalen:.ent pris auct~--ie m,3ou:-:-a peur 

réaliser la p~omaosa f à'lte au sein du Conseil. 

P2,r conaé:1_ue11t, il appert q·.le la p_opulation du Ruanda~Ur-.x.1ra 

n'a ~aa o~ connaissance de la déclaration faite pa~ le représantant 

de l'IUn~.Œl so•.i6tiq-:.~e9 ~z~éy,1.eq_uel avait pourtant, . vous vous en 

souviersè..::-ez, cha.udem.13nt appuyé la proposition d."..l rep:.:-ésentant 

de la. Eelg::.1ue. 

Jiairnerais tlonc rece-voir une explication à ce sujet 

soit du Préside~t de la Mission de visite, soit, si la chose est 

possï::>le, dn r eprés,;:,ntant de la Belgique~ car je rappelle 

qu'il ne s:ag:tss~-i ·t pas là d 1une initiative C:.u représentent de 

l !Union uo·n-·' ,é .:~1-q -l•f?1-- • .a.. ~ • "" . • ' • - \ ,,,.,,. .,) 

Le représentant de ~a :Belgique avait lui-n.ê:ne snggéré 

cette mesure a ~t cours de la troisième session de ce .Conseil et 

vous ccmpr·endre z q_mJ dans ces conditions, le l~eprése.::itant 

d.e l•Union s~vié;t1,~:::;ry , est parfaitement en droit d'obtenir 

des rensei3n-:ireer..ts sur ce ·point$ 

C t13st, po·~u·quoi, je serais extrêmement reconi-iaissant 

au P_résiô.ent de la i:iission ou au représentant de la Belgique 

de vouloir °!)ien me ioru1er des e:>qùications à co sujet. 
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m. PIŒSit.EtŒ ( int.or::p!'éto.tion de l 'ar..g]..D.is} 2 .Azont ,C::. e d.e.iEn-
. . . . . 
dfJ' s i ls .. P.ré&id.e:i.t. de lo. Mi.salon da vj.site ou le re::;irésenta:nt p.e 1 1Auto-

. . 

rité charcée da J/ad.'tinistrution veulent prendre lu parole, jo précisa 
. . . 

m propre o.tti tud.aq 

J'e c:;:,ois q_t~-3 les explications qui ont été donnéos :par M(I LD.1.rre!ltie 

c.u Gouvernou.,.. .Simon, dans la lettre q_u1 11 lui .a ?,dressée, témoigue:n.t 
• • • • • • : • • ' • • + 

a tune !!.ttitï.;.d.a pa:-.•fo.itamen·;:, correcte de lo. part de ln mlszioi'l de visite. . . . . ,. . 

. • ( . U!l pas sage inaudible ). 

JI étais moi-même au f c.uteuil p.!'ésidentiel lor~g 'Pe ce duel ·verbal a 

eu lieu et j )ai eu 1 1 irrgrèssion qu'iJ. y avait là ~lus de réthorique 

que • de • pr•opcs· f œ.•m'èls • o 

Si · îé :-eprésentc...."lt de · la Belgiguè s t es·t écrié : "Lisez ceJ.a à la 

popu..lntion· indigè~Lïe; ils s•esclaff'eront11
~ .J:e n1ài pns c•o:.isifüfré que ce 

propos constituuit une proposition fo~melle. 

A ce mo:aier .. t , le représentant de 1 1Union soviétique; M,. Tsm.•apkine, 

a r épondu qu 1il acceptait cette propositibno J 1ai consj_déi'é cette ré:p·::>nse 

comme une sortë a.a défi . 

Je ne me souviens pe.s d 1nvoir fcit une retnElrque de caractère dé~iili

tif, en ma ~ualité de président, de fcça_~ à· donner à cet échanga de ré

parties 1r validité d ' une opi11ion du Conseil que la Mission de visite 

aurait dQ cousi dé~er comme une LT1Struction. 

Je crois g_ue le Frésident de l a mission de visite a eu parfo.itel!lent 

raison loraqu 1il écrivait que lo Mission de visite n'avait reçu aucune 

instruction particulière eu ce senso Mes paroles n 1 ont tendu qu'à exp:t'i

mer mes propres r éactions à cette é]oque; elJ.es sont d ' ailleurs les mêm9s 

aujour_cl •hui . 

M. RYCK11!\NS (Belgique) 1 L'on dernier, le représentant de 

l 'Union dos Républiques socialist~s soviétiques n è.0.eré : "J'accepte 

t re proposition". J 'en ai concJ.~ : "Je serc.is très heureux que la déclurn.

tion que j 1ai faite ce mn.ti n soit traduite dans les langues indi gènes ~c 
g_u' on lu fasse circuler pa:?'.'Illi 13s hF:.'bîtants du Rue.nda-Urundi " . 

M. Tear ayikine savait pe.rfe.itement, à ce moment - là, que je n ' ava .is 

jamais f a it une proposition ssm'::llnble. Ce que j 1cvais clit, toµt J.a monde 

l ' o.vni'l:, pnrfnitement compris. Cala :pouvait se résumar ainsi : 

"M. Tsarapkine dit des choses qu ' il sait êt.re inexactes . 
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Si l'on prétend que tout niest pùs p~fait au Ruanda-Urundi, je 
' ' ' 

suis le premier a me décla~er diacèord av~c mon interlocuteur. 

Mais que des gens prétendent faire entendre au.x élèves do 1 1école 

d'Astrida qu 1il y a un membre du'Conseil de tutelle qui estime que le 

Gouvernement belge nla rien fait pour l 1 instruction publique dans le 

Runndn-Urundi, on leur rire au nez • 

. . J'ai de~ndé aux membres de la mission de visite,non pas de donner.·.· 

au représentant de 1 1Union soviétique l'occasion de faire de 1.a propa

g4!D.de et de 11agitation au Ru.aide-Urundi, :œn.is de choisir quelques passa

ges excessifs de la déclaration'de M. Tsarcpkine,-passeges qui se condQlll

nent eux-m~mes-et de les lire dons un milieu capable de les comprendre, 

par exemple à 1 1~cole d 1Astrida,et de recueillir les avis . 

Je suis certain que si la miss:Lon de visite avait donné suite à lilU 

suggestion - elle a peut-être eu raison de ne pas le faire - et avait 

donné connaissance après certl'.ines de ses visites à des groupements 
' . • , 

déterminés ;:le 1.a déclaration de Mn Tso.rc.pkine, ces. gens auraient ré_;· 

pondu à la Missiop. de visite en l 1invitant à xegarder autour d'elle; 

ils euraient dit: "Voyez ce que les :Belges ont fait au Buandc-Urundi". 

Peut-être le Président de la Mission de visite ,a-t-il eu rc.ison 

de se maintenir den~ une parfaite impartialité et de ne pas ridiculiser 

un membre du Conseil de tutelle en présence de la population indigène, 

meis je crois qu 1il ne contestera pas que si i 1épreuve que j 1avais pro

posée avait été faite, le résultct nureit été conforme à mes prévisions. 

Lorsqu'on tient compte du nombre de disp~nsaires qui ont été cons

truits au Ruanda-Urundi depuis quelques années, il semble poradoxal . 

d'affirmer _que 1 1admi~istrntion belge n'a rien fait dans ce Territoire. 

pour_ l 1ussis~ence médicale o.ux populations. Une telle question plonge

rait dans l 'ahurissement tout habitent du Ruc.ndc-Urundi. 

M. LAORENTIE (Président de ln Mission de visite) : Après ce 

que vous venez de dire et étant donné la référence ·que vous avez faite 

à le lettre que j 1ai signée nu nom de la mission da vis~te et adressée 

au Gouverneur du Ruanda-Urundi, je ne crois pas qu'il soit utile d'ajou

ter grand chose t ce débat. 

Comme il est dit à la fin de cette lettre, en effet, chaque fois 

que la mission en a eu 1 1occasi on, elle a tenté de vérifier au contact 

des populations la réaction suscitée pur les opinions qui c.vaient été· \ 

émises par M. Tsarapkine dons sa déclo.ration. 

Je crois que le reflet de cet te enqu~te • • se retrouve ·dans le 

rapport et qu 1il n'y a plus rien à ajouter sur le sujeto 

Il est évident. que chaque fois que le. Mission a questionné, c 1éto.it , 

comme le disa:. t. l'avant-dernier :parugre.phe des instruqtions qui lui avaient 
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été données par . le Conseil, à l a lmniè;e' des dis9ussj.ons. générales du 

Con~e:ü., ·J nme.is l o. mission de Visite nt~ fait é·to.t ·ô.es· opinions per

sor.nelles d 'un membre ?,'\l Conseil de .-tu~elle; elle o. ·e.gi en qunli té 

d 1énÙi.nO:tion du Conseil.. de - tutelle e:t ., . .e n • . ,· , . ve:rtu des 1nstrue- : · 

tfons qu ' elle àvs,it feç~es . dµ,.Cpnseil ·..:.e tutelle en tant -que ·.cor:ps • · • 

constitué et non pas en tant qtle SO?Jm!.e. d' i~è.ivid'U.a.lités ;ayant: parti..: . ... 

cipé aux discussions • 
... .. .. : .. • . 

. . .. . . Mo. CARPIO (Philippines) (interprétation .di fi anglais) i' ·.:·: . . ·· . . . . 
I,ea. qu~stiçms de l. 1 éclucatïon .et de 1 ' instruction · me s'emblent t r è~ ~é:· 

., •• : .,. :. •. • "' ' . . ,, .. ·~ · . . ' , ;,-: , 
rieuses~ J'y accorde ~e telle im:portance ·meme qu'apr ès les re~erencea .. ·: .. . . - .• ~. . 
q~i :Y.· ont. été. faites • o •• •• 

LE PRESIDENT (~nter pré·~ction de 1 1nngle.is) : . Avunt . de :pqµr-
. . 

sti1 vre nos débo.ts , je crois qu t il serei t .bon que npus en teri:nin!n...n.s , 1[ 
• • • • • 1 • • • 

tout d·' cbbrd' e.vec D '. l:a question que nous traitons . en ce .moment •. 

• · ·, • • •• Le progrès. de · 1 1 instr~cti.on est à not re ordre d,u jouro · • 

Je V-ôtie propose donc de laisser de ·_c'Ôt~ , tout~ . d1squ~sion ·ti. ce suJet ;, _ .. 

jusqùta.u ihomemt où nous arriverons è. cette :partie de nos t rayaux. . . . 

~-• . 
. ,·· '. ··M. CARPIO (Phili:ppine~) . ( :..n .terprltàtion de i 1lmgl~.i~):. : ·.· .Je 

suis (01lt à fait disposé • à 1e faire , mnis ·1.ea Phil.1ppines ont ~t.é _m .. -

ses ·eh càüEie :·et je voudrais. expliquer brièvement ln si.tuation. . . .. . 

' Même 's 'iJ. .est v'rai que les Philippines ont été en contact avec la 

civiiH1ation ·occiden.c:ale :pendv.nt des siècles , il y av°:it cependant , des 
étaient • 

pO:rt'iés du pays qui restées inecceseibles à cette c.i vilisation 

occid.entèle. •. • 

' ','"L1 oeùvrè des Américains a consisté en ceci ; ils ont choisi ceux 

des ·habitants de ,·ln montagne les· moins touchés :par lo. c1vi11sation; ... ils 

ont tranàporté ces habitants dan~ un clinw.t tempéré et, après dix ans 

d ' 2.b.senc.~, .. po.rfois quinze uns , ces habi te.n.t's • de l a montagne s6rit revenus 

niix .. l'h,il.ippines et ottt :prie 1n direction . du progrès · ., . 
.. . :·.::-: 



DA/12 T/PV.149 

ce sont i~ des progres qui ont iu ~tre acoompiis et la mêm9 

. chose peut être· fa:i. te dans to·.1s las · Tèrri-toires so.is tutelle, aussi 

arriérés qutils puiaoent it~e. • 
Je ne vewc pas dire qùè les: tribus dés Philippines qui n'ont pas 

été touchées par la civilisaticn au moment .où les .Amèricai..ïs sent 

arri -vés ,soient en quelque manière supérieures aux t:t·:l.bus arriérées 

du•Ruanda-Urundi I!.~:Esi ce progrès a été possible pour ces tribus 

,des Philippines, ne serai t;..il pas également poss:1,ble en ce qui concerne 

. les Africains du Ru.anda-Urundi ? 

Je -regrette d'introduire les Philippines ·dans cette discussion, 

mais puisque les représentants de la France et de la Belgique ont 

touché cette q_uestion, j 'a; t "enu à soumettre ceci au Conseii coii'.IIi:.e 

un.exemple qui peut gtre suivi. 

M. RYCKMANS (Belgique) ( in·:;0:rpréta',.;ion de 1 1anglais): 

Le rG~résentant des P~[lippine~ a ait qu1i l y a des ·ééoles ·dans 

l .'ensemole du Territ.oi~e de 1 7Île . Je tiens à. affirmer quYil existe 

dés écoles partou·t dans le Ruanda-Urundi, puisque le nom de ce 

Territoire a été mentionné dans la discùssiono 

M. SOLDATOV (Union _des R6r,ubliques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): J!ai écouté très attentivement toutes les 

déclarations qui ·nous ont été faites~ 

• Jè tiens à répéter encore une fois que ce n'est :pas le représentant 

de l 'U~ion so'riétique qui, au cours de la troisième session du Conseil 
, ' • , , 

• de tutelle, a propose d~ d0nner lecture de sa declaration au represen-. . . . . 
• tant à.e • 1a population autochtone du R':.tanda"'.Urundi. Le représ0ntant 

de l'Union soviétique ne l'a nullement proposé. 
Ceci a été propoaé par le rep~ésentant de la Belgique qui a dit 

d'autre part que, de mon côté; j'avais demandé a1.1 Gouverneur è!.u Ruanda- · 

Urundi que .lea passages les plus vigoureux de cette déclaration soien-fj \ 

-· .•• r ·endus publics ~ 

Je tiens donc à affirmer que ce n'est pas le représentant de 

lfünioh soviétique qui a formulé cette proposition et parlér-dtune 

propagande 'quelconque serait ridicule et même absurde. 

Le représentant ·de la Belgique a fait cette proposition aussi 

bien à 1'égard cle la mission de la visite qu'à lrègard du Gouverneur 

·au Ruanda- Urundi au sujet de la lecture publique de la déclm·ation 

·de l'Union soviétique. 

·cette proposition a été faite par le délégué do la Belgique 
. . , , 

mais l es promesses ·qu'il a faites n'ont pas ete re!!l?lies. 
g.UA.r>"l. certaine!'! d.é0 la;r~tions clon+, r:::ononc te":l 9- 1- t adresse d'un 
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membre du Conseil,' et quo ?E.>.!'tainee -pro:posltions sont fai1;ea dans 

l e but d~ :tid.iculisor U..'l'l memb:l'.'e à.e ds Con~ei:t., il me .semble qu r;t.1 

faut d'abord ;éfléchir à ces .P~opoàit1ons èt ne, _pas-.ie~ fai_rEl ·soue 
• .: :;- , : :. ~ . ) ~t . • • • ' • • 

là forme dans laquelle 

session du Conseil. 

elles .brit .·ete fàités . _au .cours . de la troisième 

Je re:ma.rqùe, à mon gl"and regi-at, quels rep::;oésentant de la 
' ' 

Belgique n 1ayantiias .~9mpli ·sa promesse à l'égard de ia dèclaratioh 
., • :·:. ·au i-'epré~entant de l. 'Union soviétique aù co\lra de la tro_i~ii~e 

session du Conseil de tutelle, continue d 'e.ffirmer ·que ai pec:1· avait 

• • • 6té f'àit cela aurait impliqué cer+iines suites. Cependant, :persor..ne 

., ne 1 1a em:pêohé de le faire; p&urquoi .donc essayer d 1e.xpliquer. quelque . . . . . . 

.. c}ioée au Conseil au coure de sa quatr.iGme -sesaion, lUl.i;itenent . ~ 
. , . . . • . . . . , 

Je na ~ensa paa g_ue cette argumentation soit eerieuse, .ni _j1rntlfiee. 

J .'ai àoul~vé cette question et demandé des e::iq;>lice.tions dans 

le aeuL, but de dire q_ua. la délégation da l fUnion soviétique n'a 

jw..o..is adopté le point de -vue qu' 1i convenait de rn:/ pee à.borde~ -la 
• • . · .... . • , ,I ; , • • 

discussion diune question en homme dîaffaires. . s:1 la· de1egation 

soviétique cite des chiffres il e 1agi't; de ·chi~fres con'l:i~Ôlés ·,g_ui 
' ' . • ' • • ' • ; ' . ' ' . 

"' . ont .. ét~ pri_s. a la source officiolle de l'Au:torite adm1nistrante 

.: e:t ceci n'a rien à voir aveë la proiiagande dont on . veut b:len 

acc~s~; ia dèlègaÙ.on sovi6tique. 

•. • •. · Le PI<ESITIENT (inter:prètation è.e' l.1anglaia):' Je :pènse que 

·:' • · ncus :pouvons considérer cet incident corans clos· . 

. • .. Nolls . devons en finir avec le :ra:p:port de la Missi on · de 
., . ... . ' 

viaito; nous aurons à établir un :projet de résolution; les membres 

du Conseil qui désirent le discut9r pourront e~ùrimer· l~u.r: opinion 

.â. .ce· 1noment., 

M. CARPIO ·(Ph111p:pines) . ( :l.nterpré'tation de 1 1 anglq.is) : 
• • • Il • 

.. • Je désirerais :poser :une .question: lt:autre jour, un étudiant de 

l run1vers1·té de Colo:mbia qui semble se dccumenter . sur 1is t;av~wt 

• des Nations Unies eti. n,atière de tutei1e, mta demandé s'il est e.xact 

que la Belgique ntaurait pas ratifié les Accords. de tutelle. 

D1a:près lès discussions que nous. avons eues it~n dernier, Je 

croie comprendre que ceci devait êtr.e r.e.tifié au coui~s de la session 

actuelle du Parlenfent belge~ Je voudrais donc demander .si 1~ ratifi-. 

•• cation a été accordés ou ·non afin de pou:q-oil' d.o~ner m~i~mê:me' une rél)onse. 

Je pense que le Parlement belge e 1est ré~ni d~puis ~ett~ èpoque et . ~- . . . . . . 
que la queetlon ' fôrmelle de .la rat1f1c?'.tion .q.e _ltAcco.:rd de tutelle 

• . A r 
a eu lieu, !Jlais-.je Y(?Udraie en _etre assure. 

M. RYCRM.4ns (B9lgiq_uè) ( 1irter:P1·étation de 1 tenglaio): 
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La diacussioh au sein d~S Com;n..~seicns est tenninée. La loi est 

maintenant soumise au Pa.rlément avac suggestion de ratification • 

. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): L'acceptation 
.. , 

de l 'Accord de tutelle• par le ·oouve:t.·nement belge peut êtrs prcuvée 

par le -fait qt!e cet.ta Autorité admin1.etrante a fourni un rapport 

au Conseil et que la Mission de visite a :pu visiter le Territoire 

sous tutelle au sujet duquel le Conseil a discuté. Ceci est, je 

pense, suffisant; pour lier le Gouvernement belge et pour nous 

• ·perrtettre de considérer cette question comme ré~lée. 

Je tiens à l'affirmer ~our que le Gouvernement belge ne puisse 

penser une minuts ·que ,j'ai dit autre chose • 

. M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétig_ues) 

(interprétation .du russe): Lorsque nous allons examiner cett,3 résolu

tion, sera-t-il possible de faire u..~e décla~ation ~ 1r6gard du 

rapport de la Mission de visite? 
Il me .semble que nous .. avions con~enu que noua poserions d'abord 

des qu.estions e·t; que nous discuterions le rappoxt ensuite. Est:.Ce 

exact? 

La séance, su-s:pendne ·à 16 h.}O,. est reprise à 16 h"52 . • 



Le PRESIDENT ( interprétE:.tion de l 1a::y~J.~is) : Le Conseil 
, . (T/270} · ·' . ·· -

èst saisi maintenant du prpje_t _de ré~olution/1n·és-w.té :par le re :;>résen-

•. t ant de la Frarice. Ce derrlier é.j;;~~/1bs~nt pour le moment, un autre 

membre du . Conseil a-t-il des obeêh·ation~ a. prês·~~'ltê'r 'si cë . ~~jet. 
' ' •:,...: •. ~ • 

. Je croi s que la résolution e •explique par elle-malÎ18 et n •~ • pe.s 

:bes·oin d'une discussion a:9profondie • . 

• .. M~ SOLDATOV ·(union des Ré!)ubliques socialistos ~oviétfoues) 

(interprétati.on-du russe) t Nous .n'avons ·vas torminé la dfscù·sa·ion 
' ' 

:,:,.du., :rapport dè ·1è. mission ·de ·visite. Nous avions adorité là' procédure 

stiivante : les membres. du Conseil po·sent des questions et font -ensuite 

leurs colllmentaires sur le ra:,i:port. · 

, · ._,.,_. ' •• : ••• "Nou~· t1~ons: terminé la })renrt)--re l_')hase de nos . travaux. J'ai. cons-

· I •• .-~t~t{ qu '~u cours de cette :, hase, certain's m~mbres du Conseil on:t< pré

sertté dés observations . Vous vous rappeller~z que la déiégatio~· de . . , .. > . ' 
1 •tmss n'a ~188 ~)ris la parole sur 1~ fond du rap?ort. 

Si · j •e.i bien com_')ris ce que vous avez ex1>liqué avant i~ suspen

Jion:'cte ' s6~Yicè ~ il me sera iien:iüs • d~ faj_;e mes remarques qua~t ~u 
·, 

fond du ra:p;)ort. Ensuite, J.e Conseil procèdera à l'examen du projet 

de réso-J;ution de la délécf:':1?ion _française. 

La PRESIDENT (tnterprétetion d& l 'angle.is) : Si ce sont des 

déclarations d'ordre cénéral, le représentent de l'URSS pourra les 

faire, :mais s i ce sont das commentaires sur le rapport de la mission 

de visite, je crois que le projet de résoJ.ution nous donnerait la base 

nécesse.:i.re pou:c une discussj_on de ce genre. 

J d 
1
d I t' ' ' l e na vois pas 9ourquoi es reI!IE'.rquea un carac 1,:re genera ne 

pourreient ras ~tre forn:ulées au cours mê'me de la d i scussion de ce 

projet de r ésolution, qui stii,ule ce qui suit : 
11LE CONSEIL DE TUTELLE, 
"A LA SUITE d'une étude priliminaire du raï1port de la. mission 

de visite au Ruanda-Urundi, et 

"COMPrE TENU du fe.it que les observat~.ons de l'Autorité_ 

charrée de 1 ,·administration ne sont l;)as encore à sa disposition, 

"INVITE l 1Autorité chargée de l 1a.dministration à soumettre au 

Conseil les oboervations qu'elle jucera nécessaires avrnt le 

50 l'.Ila.i 1949; 11 

Si certains re::,résententents ne sont pe.s d'accord avec le r ariport 

ils ~euvent présenter des oboervations générales. Je crois que cette 

i;,rocédure n'excluerasla possibilité pour aucun membr-a du Conseil de 

fai re des remarques d'ordre général. l'Ious éparcner:l.ons ér,ale;:nent le 

temDs du Conseil puisque nous aurions une be.se concrète de diecuasion. 
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Ma SOLDATO'f (Union des Républiques . eocialj stes soviétiques) 

( interprétt-.tion du russe) ! ~p7.oS,é'tfut8 Iiovs alilôns adopter m'est 

tout à fait indifférente, d'autant plus que le projet de résolution de 

la déléBation française noDS a été soumis depuis le 4 ~rs 1949. 

Je vo~la is tout simplement obtenir la possibilité de présenter 

les remarques gue J'ai à faire sur le rapport, mais non sur la résolu

t i on. 

La délérati on de l'Union soviétique estime que les renseignements 

contenus dans le rapport de la mission de visite confir7.!1ent le fait 

que la. politique du Gouvernement belge dans le Ruanda-Urundi est diri

gée ,,ers le renforcement du récime colonial dans ce Territoire sous 

tutelle. 

L'Autorité administrante a, en fait, annexé le Territoire sous 

tutelle .à la colonie adjacente du Congo belge, ce qui est contraire 

à la· Charte des Nations Unies et aux fine essentielles du régime de 

tutelle, notamment: 

"b .••. favoriser écalement leur évolution progressive vers 

la capacité à / e I administrer eux-mêmes ou l' indéj)endance· ••. 11 

• . ' . . 

De.ns le Terri taire sous tutelle du . Ruanda-Urundi, il _n'existe 

p~s d'organœlégislatifs et gou~ernement~ux _indépendant.s de ceux créés 

sur la base de l'union du Territoire sous tutelle avec le. colonie du 

Conc a belge. LE! population autochtcne est écartée des organes exécu

tifs .et judiciaires du Terri to:lre. Il n .'existe .pas de système d 1auto

.administration reposant sur des bases démocratiques. 

Le Gouvernement du Territoi re est concentré entre les mains du 

.Vice-Gouverneur belge, qui est subordonné au Gou_verneur du Congo belge • 

. Ce V.ice-Gouverneur administre le Terri toire avec l'aide de fonctionnai

. res belees.Pour faciliter le. perceptj_on des impôts, ces · fonctionnaires 

. ... se servent de la noblesse tr~.bale, du chef de clan et du chef ·de tribu. 

La population autochtone ne ~articipe nullement _à l a nomination 

de ces chefs .de tribus. • Il suffit d 'analys·er . la comp9siti on du Conseil 

qui assiste le Gouverneur et qui a des fonctions purement consultatives 

pou~ se rendre compte que la population indigène n'est pas du tout a.œ

née à yarticiper au gouvernen:.ent réer. du Territoire. 
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Lo Conoeil oiégcant 1~•è:o du Vice-Gouverneur con}_irend vîn3t-deUX 
'. '' •. : ' ' ' . . 

ucnbr eoo .. Cinq d. 1 entre eux ·oont do hauto fonotionnuireo; t::-ois ocnt 

·: ·nowôo 1_:ar le ·Gouverne~ _clu R~11nfü1-tifunêl.i : ~our leur_ c<?ilp6tence en ce 

qui concerne leo qucotiono ~t4oh-l~leo; neuf iiùtreo 001:lbreo reprooentent 

• le'o c~lono, . ies orgonion t iono , d ' eoployeuro ot 'J.eo ~ion·o d' e□ployés; 
loo cinq :dè~niera • àont deotinéa à ;i.--6pr é~ente~ la r,o:;_,ulntion autochtone • 

. ,' . ' r. . . ; ... : . • ' • ••.• 
Sur cco cinq nè□breo, troio doivent etre nowéo 1ar le vice-gouverneur 

ot Stre choioio f O.::'Lli ln ]?Olmlotion européenne du Ruando.-Urundi et deux 

·oont :iioméo égalen~nt 1,.,'Clr le vtce-:-gouverneur., l ,·un our la_ r,econrond.otioI . 

... ci:u· Sultan du 'Rùnnda et l'autre: our ln reconuanc1.i:ltio~ à.u Sultan d 1U.-c-tmdi. 

;· • • ' Ori noucj indique du'ns le rD.pj_:)O::'.'t que ceo cinq peobres ont été . ' . . 
cho'idîo porüi' l eo fonctionnnireo et □1oc1orma1res 'euro~éens. En a. 1nutreo 

.. 
tcr!Jcs, cea repréoentonto ne oont r~uo, ~n ronli.té, .des re:i;>réoentn.nts de 

• : .. lçf :,opÛltition nùt~chtone, • puioqu 'ilo ne s_ont icio e~-:-riêu~o _deo habitante 

; , • Ûutcichtoneo . du Territotro .. Bri conoéquei;ico:, il n _' ~ll,,1iSte ~P, en f'nit, 

cte r e;~~foentnnto de la. ].)opulntion· inà.igèµe au sein du Conoeil du v1·ce
o 

gouvorneuro 

Il est dit au ro.i.;llort, à · lo 1,:oge 22 qu' ' "il I'). 1Y o. pao d'incligèneo 

noooz • i'ntell1.gents ·et·· inotrui to poù:l" ooopr enclre leo problèneo cooplexco 

·: .... _.4u1 oont troitéo -à ce Conoeil". On j_)eut li:re égn.lenont au rapport: 

. ."Let Miooion eot fernenont convninoue que rien no jutitifie le foit de 

·tcni~ deo Africatno .à l'écart cl.u Oonoeil du Vice-C-ouvernenent clti 

.. -~unma.-Urundi~ 

._.Le -rapport r:1entionno quo ~'Autorité ad:tiiniiJtrO:nte •né. prévoit aucun 

~)lo.n pour .la création d'organes d'nuto:..Où.r.Jiniotro.tion avec' ·]?Orticipo.

tion ·è!.e- la lXipulottcn autochtone. • 

.·, . Je llo égo.lcoont à ln 1_;agè -16 du rapport : 11·Tou-teo ·iè~\::onve:::-oa

.· ,. ,· tiono _que ·1eo nenbroo .ae · la nicoion ont eues avec cloo fonctionnaires 

.-clo. l tAdninistrntion locale ont fait resoortir ·que ·1 16volutton politique 

a:co incl.igènoo est conçue ' COU.le un proce'osuo cl 1une lenteur extrê□e. 

·Il sor.lblo a 'oprèo eux g_u il faillt., d.e noob:?:"cuoes gén6rotiona pour poüvoi1 

arriver à deo réoultato.-''· • 
. . .. . . 

Do.n~no que pr6cédou.iont, l'Autorité adniniotru-ntc ·favorioe le 

oyo_tène -tribal, oyotèœ qui ne peut aller de :i:;oir ·avec ic/•aévolopperient 

progi:-ecioif'· de la IJ01,ula.tiori, vero l 1nutonouie et 1 1 inil6J?enclance . 

CoDL1e nouo le oovono, touteo ces queotions ont été soulevéeo ou 

couro de l I exaoen du rapport !le l 'Au·l;ori té aàniniotrante au couro d.e 

notre oeooion de 1947~ Par conoéquent, la délégation ooviétique eotine 

qu'il faut créer dans le Territoire deo o~ganea legislatifo et ùes 

organes GOUverne□ehtaux qui ne ooient ~ns subordonnés à des orsoneo 
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croos 0, -la -oui t e de 1 1 ùnion a.u Territo:Î.~è .- oous .tutelle o.yec le Congo 
. ' 

bolge • n conv_i6~~ de :l'.'ocolll:lll-:ider à. 1 t Autol'l t .é c.dniniotrcmte de créer, 

coIJJ.Je jo yicno de le rientio:nner, deo orgcneo l egiolot ifs et autres qui 

Dourraient ?ernettre à la ,opulotion outochtorte de fc.rtioipe:::- aux 

qffo.iroo lcgislo.tives, exécutiveo· et gouverncnentc.leo du Territoire, 

n faudrait que l'Autorité udninistrante prenne les □coures néces-

.. oaircs. 1:our aosurer la tronoition entre le systè11e tribal et un systèrm 

~ 1auto-ocl..uinistrntion re~ooant our une base déuoc~ntque . o 

Dons oon ra:pport, ln nise_ion nentionne do noubroux foito qui oen

blcnt confirner et ooulignor que lf.Autorito .o.1.niniotrante 1io~suit 

.une l)Olitique an~i .. ë.éoocrotique à l'égo.rd. de la population locale, 
--; 

qu1elle .adnet la . dioori□il'llltion racial~ et- qu'elle acwet des infroctioL 

très gi:-aves aux droito et aux intérSts de la ~opulation indigèneo· 

Cette j_)opulo.tion_ vit d.nno cleo conditions de 1;1ioère et -d 1-e::q_Jloitation 

t~èo graves. La nisoion fait resoortir ùans son rop~ort que les ouvrie~ 

inc1igèneo r eçoivent des oalair.e□ ninines et elle estine que ces onlo.irec 

c1.ev:ro.ient être au(;Oentés. 

De ~lus, leo ro~résenta~ts de ln po~ulati~n nutoohtone n'ont nulle

Î.icnt ln lJOOsibilité de fo.ire du .comerce, le comerc~ oe trouvant entre 

les rnino de□ Européeru:io J~ veux parler naturelle~ent d'un oo!:lr.lcroe 

cyo.nt une certaine ip;;_;o:?:'tnnoe, A la :;;;nge 46, je lis : "Certains indi

~ènoo ex~rinent co~enüant un déoir_ extrênenent vif-de se livrer nu 

cormeroe_ et ou trnnoport et □e plaignent è.e n'-être :;as aidés pa:r· 

1. ' aùuinistrotion., 11 

.Loo comlitions nis6robles .de Ti-e -cle la -i::iopul.Ution sont. 6go.lenent 

soulign6es dnns le rapport ùe lo. nissiono En effet, ln min-d'oeuvre 

.oot -tell~Dent abondante sur le Territoire et elle r eçoit des salaires 

si riinines (deux francs i:nr jour) que J.fAutor.ité o.clninistronte n inté

rSt à perdre deo heures de travail, en foioo.nt exucuter à .la min des 

. travaux qui pourraient ~tre faits~ la ~achtne. La nis□ion fait res

~ortir, à ln 1~ge 50, que"le nive1.1u cle vie de 1 1ensenble de la po:pu- • 

_lation e_(lt très bas"; à lo. l)Oge 61, que "Les salaires cles travo.illeuro 

in1igèneo ou Ruando.-Urundi sont e~trêueuent bas •• , 0 Leo salaires 

jçmrnnliers de 1 à -2 francs oont encore très courants. On :peut o.ffiroer 

_que. les salaires exoeosivenent bas sont une cles base!3 de J. 1 éconooie o.u 

Ruoncla.-Urundi." 

On peut lire égalenent, à ,ln ~-age 54 du rap~ort 11 Il n'existe 

;.:as _de l egislatior,i. m.n• les solaires uin1L-a 0_" La population autochtone 

n'est JO.O seulenent oblig6e de Dener une existence -DiBércble .oois e lle 

eot égo.lcnent privée de tous droits. 
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ri fnut souligner ocalèDent qu 1oti- appltque SUl' le Territoire des 

... i>oinos trèo sévères, ttllcint jusqu 1à deo :,oines ·. de i:,rioon, i,our inf:...1 0.c-

1. : •-' tiono · aux cohtrots. ca'etfünué11é• .:I.e onin-:cl 1oeuvre~ En 1946,:758 ouvriero 

~nt 0t6 condar.m0a à d.00 poineb à.a pl:'ioon· iiour cette- r nison. 

_,,_· , · ··: D0s· at1erides · soht égaleciébt ap:pliquoes, ainsi que·l 1 indiq~~ la oissic 

à · le i-xige '61 ",,,. ·sans coopter ·les nuendee tron'flo.cti.op.nelles qui ont pu 

gtrè i'>erçues pour ce genre a 1 inf::.-o.ction. 11 Il . senble, iµr ·Conséquent, 

qu'on j)uhiese l eo inùigèneà cle la prison, nloro qu'11:s · ne peuvent pna 

mbsister nvec les oalaires ninines gu/ils reçoivent . 

·En co qui concerne les ].)risons ,- • 1:e .roc1:ne • y est- très s6vère et l.a. 

, . . peino d.u f'ouet. existe. toujours, aim,f. qu I on pourra le voir R- la page 

65 du rapport . Il faut souligner qu·e ·cette peine du ... f'oU'et.:, abaissant 

lu clignité hurn ine, est · 1ar:gal.lent rér;oh~1Ue dons le Terri t-oire. Le 

ra;;l)ort incl..igue à ce · sujet.: " u ·~q1;:e le fou·et ·:reste une :pratique · 

vivante;· une hnbituc1e ·•focile. à 1-'usoge .des · èhèfs et. sou:s.a..chefs , de 

certains o.uxllioires indigènes, voire nêne üe ·:certains fonctionnaires 

européen~ .. C1eot surtout-à l 1occD.sicn des corvées routières et des 

travaux de culture que cette protiqr.e senble :persïster. 11 Il senble 

·.que : les tribunn.ux. loco.~ ·peuvent :l_):rendre ln d.écision cUll.:i,)]?liguer ln 

ï?bine clu fouet. Il ·y o. donc· là discrinir.o.tion raciale .et,: de plus, 

. :(nfr.o.ction ·a~ lois autochtones. 

Leo concluoions conteovea dans le rapport conflrnent· pleinenent 

cellos du ,:,o·noeil de tutelle, n::_n-èo l'e.xauen du rapport annuel du 

Rua:nè.o.-Urundi, en ce qui· concerne 1 1insuffioonce.· <le .. l 'eriseignern:mt 

et ùeo oervioes sànitaires., Le. i•a:;_:ipc,rt souligne. que . la po1rnlotion du 

Runnc1o--Urundi est à · un ni veau· très r,eu éHwé· de ,développpI?e;i.t. En 

ce qui concerne les· oerv.ices sanitcdreo, . le rap].Jort dit· : 11 Toue les 

:· . • inc1.igènes q'ue -10-oission o interrogéo, .tant. les chefs que _les siopleo 

, : culti vnteuro, deoa.ndent. une extension des service.o· nédicélux •• o. 
11 à 

• ·la. :i:o:ge 55,- et· à la ;ia.ge 56. ! ' "Les denanrles l)Our.· :vlus· c1 1ho1)1.to.ux, 

••• . è!.e c1.iapcnoa.:treo, de oaternités, etc. .. ont été réitér6eo .à onintes 

• .. ·: · r eprises l,'llr tous los · inc11gènes nvec Iesg_uels 1a:.n1ssion .. éle visite a 

: : .pu prenc1re. 9ontoctQ " • 

.Ceci ne .saurait nous O'url)J:'.end.re .si l'on c·onsid.ère que, :pour l' en-

• oenble du.Territoire , soit pour une porulotiob o'él~vnnt à 3.700.000 

personnes, il n'existe qu'une seule notel"riit'6. Il est· inutile, je 

érois:, de . citer d 'autres faits :])our pro:uver:1-e niveau insuffisant de 

l ' enseigneuent • et des. services so.ni:t:rires b.u Ruan::i::t-Urundi, . car ces 

• fo.its sont·bieh .connus .. des oenbres .. âu Conseil. 
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Il convient de faire ressorUr,à ce, 1>ropos, que 1 1Autorité chargée 

de 1 1adminietrati on ne remplit pas les obligations ~poeéee par la 

Charte et les Acèords de tùtellè en ce qui concerne 11enseignement et 

les ser-rices méëi cauxa 

Les ·allocations à ce titre sont tout. à fait insuffisante~. 

L1Autori té chargée de l'administration devrait augmenter les 

allocations pour les services médicaux et prendre les n:esures nécessaires 

- pour mettre en pratique les recomrr:andations formulées dans la réeo

lution de l 'Assemblée générale en date du 18 novembrè 1948 concernant 

l'àmélioration de l'enseignement. 

ee sont là l ea remarques préliminaires de la délégation de l'WSS 

au stade actuel de l ' examen du rapport de la mission de visite au 

· Ruanda-Urundi~ 

Mo BAKR (Irak) (inter~ta.tion de l'anglàis) : Nous avons lu 

avec beaucoup d'intér~t le rapport de la mission de visite au Ruanda

ù"'rundi , et nous avons apprécié i 1impartialité qui s'en dégage . 

L'état arriéré au Territoire est une chose évidente . Ce~endant, 

·les Au t ori t és aami nistrantee locales semblent négligentes et oublieuses 

du besoin urgent qui se fait sentir d'un développement dans le domaine 

politique et dans d'autres domaines à ce point qu·rellea estiment que 

tout progrès n'est susceptible de s'accomplir que très lentell'!ent et 

après plusieurs générationso 

Les théories et les recherches modernes ont, fait torober les 

vieilles conceptions du lent progrès et l ' évidence empirique a démontré 

le contraire dans bien des parties du monaeo 
Le Gouvernement indirect est .pratique dans un Territoire sous 

tutelle où la seule iertu semble gtre de 1)8.rvenir à appaiser les chefs 

et les sous- chefs et d'éviter ce qui est considéré .coIDID.e troubles 

sociaux. Cette façon de procéder n 'a de légitimité que coirllle expédient e1 

e~~êche les populations de se dé7elopper et de pouvoir espérer se 

dégager de la tutel le. · 

L'Autorité chargée de l'administration devrai t étudier la 

pos~ipilité de lever l ' écran qui séi;àre 1 1à utorité réelle dans le 

Territoire de la masse de la population et prendre des mesures 

énergiques pour former des indigènes a~in qu 1ils puissent occuper 

des postes impliquant une responsabilité dans 1 1admi nistrat1on piutSt 

que de perpétuer un système sur anné que l'Autorité chargée -de l'admi

nistration~ pour titche, justement, de corriger. 

Le rapport a montré la nécessité de la .démocrat isation de 1 1enscm

ble de la structure politique dans le plus bref' délai. 
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Noua pouvons' :ill18.giner aisêlnetit le.s circc;mstances qui ont conduit la 

Mios_ion de vis;ite à formuler la ël~cla.rati~n figurant à la pe.ge_ 19 du 

rapport, et nqua yspérons qµe le Conseil,,:de. tutelle unira sa voix à 

cell9 da la mission de visite~ 

Le. statut du Territoire sous tutelle J:iemble se confondre inextri-
• ' 

cablement avec celui du Congo belgeo .La Mission âe visite a insisté 

, . pour que l _e_ Gouverneur général ~u Congo exerce un contrSle· _m;inf!. , 

rigide. _sur le Ruanda-Urundi (page 24),, 

. Au covrs de 1 1examen des pétitions, nous avons effleuré le 
' . . • . . ' ' .. 

grave problème de la discrimination qui s ' ex~r9e au détrim~n~~ d_e~ .. 

Asiatiques et des Africains. Noua n'~vons pu poursuiv~e alors 1 1étude 

de ce problèD1.s, mais nous a•-io:i::; ;~69ei''Jé.::'.!:e • drôi t 1.'10 .. not:i'e ~élé3ation 
. . . . . . .. , •· -_;;_; 

d'exprimer son opinion à -.:1, égard d ' un problème aussi grave au moment 
' • ._· · •. ,-J'. · •,• . •• • 

où le rappo:!:·t de la mission de visite serait soumis au Conseiln 

A la pà.gè 58 du rapport de la mis-sien . de visite, docu:110nt T/217, 

• ie ·µ:ïbième de la d1.scrimination a -:_Jpa~-:aî·:::. .. dans tous ses déplorables 

détaiië, et nous ne pouvons · douter . q_ue le Conseil de tutelle .condamne 

···de·: tei~ procédés rois en pratique pài:- les Autorités ·chargées do 

••••• ' i 'admii:iistration en vertu de la mission q_u 'il -leur a impartie~ 

,:• 'Il" est inutile à 'accabler mintenant le Conseil àe _ tous les détails 

• én~érés ·aans la partie ccrrespon:aante du rapport, lesquels •âer6nt 

sous • pèu· expooés au Conseil à, · 1 1 occas·ion de l ' exqmen d·e certaines -

des pétitions émanant de ce Territoire et mettant en jeu la discri

minati0n~ • 

• Nôus: ·pouvons toutefois mentionner que ·la mission de visite. a· 
que - . 

constaté/la pratiç_ue de la diam.·imiriation au détriment des . Asiatiques 

s~ ·:ma.nife.stai t dans ·quatre branch·es· de la législation locale; à savoir : 

lo La :r;és:idenèe dans ·1es· g_uartiers· urbains; 2~ ·Les lois sur .les· . 

bo.issons alcooliq~es; 3. La détention d'armes; 4o le _Résime ae·s priseuse 

" ia situation de 1 ~ens·eigne:meht public, et particulièrement· celle 

de 1 1 enseignement supérieur, est· déplo7eab1e· partou~, .:i.';J •. -~ 1 1 instruction 

est principalement dispensée par les missionnaires. Nous avons.· 

indiqué au ·conseii quelqueé- une· des inconvénients très graves de 

cè système et nos rerr.àrq_ues - à cet. égard· s 1 àppliquent d 1 une façon :· 

toute ·particulière ·au Territoire ·sous · tutelle en queotiono 

Le rapport fait état .d'un document officiel donnant pour ins

tructions aux mis~ions a_e· ne · pas élargir 1 1 enseignelrl;ent donné tant 

.•.:, que des é°c6les gou'verrieinentales ne sont pas créées -dans des conditions 

satisfaisantes, La· in.Ïssi ôn de visite a déclaré ·ouyertement que les 

écotes missionnàirés ·p~ssaie.nt· la plupart· da temps à enseigner des 



SH/15 - 73/75 - T/PV. 149 

matières théologiques qui sont obligatoires . 

Eh conclusion, je voudî•àis que soit' ecl.,.;eg:i.st!'ée notrè haute 

appréciation de 1Îouv..cage objectif' et .clair que la mission de visite 

nous a soumis~ 
. . 

Pouvons-nous insister une fois de plus pour qu 1 à 1 1avehir un 

S!oupe de cinéa3tes soit mis à la disposition de la mission de visite 

pour l 1 accorepagner dans tous ses déplacements. 

Le .PP.ESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les meMbres 

. du Conseil peuvent, je le répète, soit exprimer leur opinion à l'égard 

-du rapport présenté par la Mission de visite, soit se référer àu 

,projet de résolution soumis par la Franceo 

Mo CARPIO (Philippines) · ( interprétation de l'anglai s) : 
• 

J 1aurais préféré m'abstenir de tout ·autre co:rrmentaire, :mais crains 

cepender.t de provoquer, œr mon silence, un ::n.ilentendu au sujet de 

1 1attitude de ma délégationo 

La mission de visite nous a p:réeenté un rappo:i:-t. extr~ment 

obj:)ectif dont les observations et reconmandations ne peuvent que 

soùlever la sympathie et l'approbation totale de ma délégation. 

Etant donné que nous aurons l'occasion de revenir sur ce 

rapport et de l'étudier d'une façon plus approfondie, je voudrais 

simplement appuyer les suggestions constructives faites par les 

orateurs qui m'ont précédé, me réservant d'insister plus tard, quand 

le rapport se~a à nouveau soumis à nos débats, sur certains poi ntso 

Le PRESIDENT (interp:rétation de l'anglais) : Avez:..vous des 

obsèr-~ations à formuler en ce qui concerne le projet dè r~solution 

de la France? 
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l'-i., CARPIO (Pl).il1ppinee)(inte:i;-prétation d.e l!anglais): Je . . 

voud.r.aie proposer un ~ondoment à ce projet. de résolut1onQ Je propoEe 

formelle1~en.t que le té:icte soit ainsi: modifié°: . . . 
11
Décid~, • eiitra'tempe; à. 'a1rprouver :pr~vieoireme~t lee o"bse~~ tians 

~t les con~lusions contenues daI_J.s ce rapport, :plus particulièrement 
. • . • ,,,,. .. •,. . 

celles qui paraissent a ·ux pages ~ à 7.0 du· .r~pport _( c1:J.apitrè V_),. et 

·a.e reprendre la discussion de ce rapport à . sa- prochaine eeesion au moie 

de ju • I949"., Ce paragraphe .prendrait ·la place .. du dernier pa~~~aphe . 

de. la vé~plutiono 

M~· S0L'DATOV (Union dee Ré:publiqÙes sociàliètee eàv:iitiques) 

(1rite::t'pl:'étatiàn du ruéee ): .rta:!lneraie for.mû.1er cer~1nee re:marqu6s sur 

le projet de résolution proposé :par la délégation :r-.cançais8o ce•'·i,'rojet 

refl~t~ dans u."le certaine mesure . la· discv.ssion qui a eu. lieu à. ce Coneeil 

au déb1t de nos trâ.vaux, loreque noue nous demandions s'il .co:wenait . ,• 

_de discuter, à cette session, les rapp91"'.ts de -la ~es19nde v;!.s::l.~9 au 

Ruanda-Uru.'ldi et au Tanganyika,. .... : 
. C_e .-projet a ~o'l?-1" cause le fait que 1-' Autorité aàminietrante d.u 

R~anda-Urundi n~a pas présenté en tem:pe _voulu ee~ obeei-v~tic1~e. s1.1p 

le -~pporl de l a mi1:?eion de _visit~.t' . I-:., .. :'.c.]?réeentant de l 'Au·t;°.ri~é. adminie· 

trante, · ~isant que cette ,dernière a l'intention d 1envoye:r ces commen-.· : . . . ., • 

ta.ire.a , a demandé le renvoi de la discussion du rapport, et,· ap~ès que 

1 ·•~ eSt décidi d ' ~xanrln~r quand._même 1~ ra:p!)ort, il a insisté. :ppur 

q~~ le Conee·il _ ne prenne pas de d.écieions sur le rapport." 

_Il me semble,~ la lumière de ces faits, que le projet de ~~solution 

préeenté· par la délégation fran~iee crée un précédent inutile et con-brai: 

aux: ·diepoèition.s de la. Charte ét au ·règlement intérieur du Conseil de 

·,tutelle. I'li la Charte ni l e règlèment intérieur n e :prévoient ·que l' e~ e:c 

dee rapl)Orts dee miseione de visite et lee· décisions du· Conseil -de tutell• 

eur ceE.·i·,· _1.pports doivent attendre 1' envoi dee observa tione des Autori tée 
.. · 

administrantes. 

De plue, ce projet de r ésolution fixe un délai d.e se~t mois pour 

l ' envoi des observations de 1rAùtorité adndnistrantee 

Lee résu.ltate qu'a'i.Ul'3.it ce projet ne me semble pae devoir accroitre 

l 1eeficacité de nos travaux 0 Ctest pourquoi je ne crois J?8.S qufil soit 

poseible de se rallier à lui , et Je dein2nde au Conse il de tranche~ ce 

point ~ ~a lumière de ces observations. 

M. GARREf;u' (Fr::.nce): La proposition de résolution que j 1 ai 

présentée au Conseil était., vous l'avez · com:prie, un compromis. • !: 

. . Ltintcntion.:·du ,:eprésontant ·:de la Belgique était ~e formuler les 

observations de l'Adminietration du Ru~da-U:t"l.ffidi dans le procha:in 

rapport, qui arrivera à I.ake Succeee le 30 Juin. 
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s'il attendait les commerttaires des Autorités administrantes 

pour tirer les conclusions .du rapport de la mission de visite. 

Je dési:tterais_ ittire~ l'attention des membres du Conseil 

~ur 1 1article 99 du ;,ti.f~f!;le!nent intérieur qui dit : 

"Toute mission de visite soumet au Conseil de 

" tutelle un rapport sur sa visiteo Une copie de ce rapport 
11 est transmise sans dél?,1 par 1 1 interzrediaire du Secrétaire 

"général à l'Autorité intéressé chargée de l'administra-

" tion. Le rapport peut être publié rar le Conseil de tutelle 
11 sous la ferme qu'il estime appropriée., Les observations 

"faites sur ce rapport par le Conseil et par l'Autorité 
11 chargée de l 1administration l)Cuvent de même être publiées. 11 

Par conséquent, il est tout à fait clair que le Conseil 

peut estimer, en toute équité,· nécessaire de recevoir les 

commentaires des Autorités adminfstrai-ite·s su~ les conclusions 

et recorunandàtions des rapporte des rq.saions le visite~ 

Et il me semblerait inconcevable que le Conseil en agisse autrement. 

Le représentant de la France a dit tout à l'heure 

qu'il n ' était que justice de permettre à un accusé de se 

défendre contre les accusations qu!_ lui sont adresséeso C'est 

également à mon avis le droit le plus strict et un acte de 

courtoisie élémentaire car je me den:ande ce que penserait le 

Conseil de.tutelle de l 1Autorité administrante si elle faisait 

preuve d ' un manque de courtoisie aussi frappant que celui qu ' on 

se propose de lui infliger. 
En ce qui concerne 1tamendement proposé par le représentant 

des Philippines, j e désire indiquer qu'il ne me parait pas 

justifié car ce serait à mon avis une erreur de la part du Conseil 

de prendre une décision, qu'elle soit provisoire ou non, sur le 

rapport de la mission de visite avant d ' avoir égi\'!lti::iscnt examiné 

les observations des Autorités chargées de 1 1administrationo 

Une telle manière de procéder serait à mon avis injuste 

et discourtoise. 

H. SOLDATOV (Union des Républiques soc~ alistes 

soviétiques) (interprétation du russe) : Je désirerais apporter 

une précision concernant la déclaration du représentant de la 

France. 
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Lorsque .j'ai parlé 'des reco~nd.ation de la Charte, 

je faisais a1iùsio'n à 1 fArÙcle 87, qui indiqÙe très •• clairement 

, le processus ·'à sui 11.'.t':e--'p~U:r 1 1 examen .des rapports des 1:Jlissions 

de visite; 

, L ' altnéa b) de l'Article 87 recommande : 

" recevoir de·s pétitions et les examino:r en consul

" tation avec ladite autorité;" 
. ·. 

En ce qui concerne lèa missions de visite, l ' alinéa c) • 

du même Articl e .indique: 

i, faire procéder à des visites périodiques dans les 

"territoires administrés par la.dite autorité, à des 

"dates convenues avec elle; 11 

L'alinéa c) de l ' Artîcle· 87 .dà la Charte indique donc 

d ' une façon préciss quo les datos de visites des missions· 

doi ve:1t âtre arrêtées en accord -avec les Autorités adtrdnistre.ntes,. 

l'l8.is il n test pas fait mention d'une condition particulière, 

telle par ex0mple celle qui figure à i'alinéa b)~ 

Par coneéque~t, j'estime que si on avait voulu prévoir 

une clause spéciale, la Charte l ' aurait indiquée~ 

C'est la raison pour laquelle j'ai indiqué leo diffi

cultés qu' entrainerait•.1\t:._ à mon avis l'adoption de la proposition .· . .. 
de la_ délégation française • 

. , Je tiens à préciser que je nm fait qu'indiquer. cês difficultés 

en proposant que noua les examinions e:ieemble· tmis je n'ai ·jamais 

,fait. de propoeiti-on, cont:-ai:?:e:nent à cé qu' à indiqué le·•représentant 

de laGrande-Eretagne. \ 

Je répète q~e je n 1ai soumis aucune proposition ~..eis 

que j ' ai Bi!!',l)lement voi•.lu attirer l ' attention des menibres du 

Conseil· sur les difficultés ~~e ferait surgir la résolution 

du :..~eprésentant de la France, qui est contraire aux dispositions 

de la Charte et à cel les de notre règlement intérieuro 

Notre règlement intérieur est en effet absol ument conforme 

dans ses dispositions à celles de la Charte en ce qui concerne 

l 'examen des rapporte des missions de visite. 

M. G.ARREAU (France) : Je viens de reli.re • l'Articl e 

87 de la Charte et en particulier les deux alinéas c:d-tés par 

l e représentant de l'Union sovié/4tique. 
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Le pa:i:agra.phe c J en effet recownande simplement au Conseil 

de tutelle de faire i>roçéde,r à des visites pé:ci_f~:!ques dans les 

Territoires administrés par iadite ~utorité à des dates convenues 

avec elle. 

Mais si la Chcrte no donne aucune aµtre précision à ce sujet, 

c'est qt!e la nécessité ne s 1 en fait pas sentir, car elle n 'ind.ique 

pàs non plus que le Conseil de tutelle doit ratifier un .rapport 

de mission de visite sans autre procédure. 

Les missions de visites ne constituent pas un organe 

indépendant trais sont mandatées par le Conseil de ,tutelle pour 

procéder à un examen sur place de la situation existant dans 

I 

les Territoires sous tutelle. Ce rapport doit évidemment comporter 

des observations et des conclusions et le cas échéant, des 

recommandat:~.,r-:11s qui sent destinées à guider le Conseil de tutelle 

dans sa tâcheo 

C'est pourquoi, nous avons examiné les données conbenues 

dans les rapports des missions de visite et c'est sur la base 

de ces renseignements que le Conseil de tutelle doit formuler 

des co~clusions. Il _peut mêœe, d'après la Charte, ne formuler 

aucune observation et se contenter de prendre connaissance du 

rapport sans prendre aucune autre décision. 

Cependant, il est norœa.l que le rapport émanant d'une 

mission de visite soit examiné par le Conseil et fasse l'objet 

de conclusions, de recotc..mandations et d'observationso 
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• r ' 
' ' 

!l.ll:'..is pour que c~s conclusions etobservü.tions soient faités , 
• - ~ .. . .. ; : .. 

il convient que la .:l)a;~-~e intéressée puisse présÉm~er, elle c.ussi , 

ces observations . 

Co:mme je vous le disais t~ut à 1 1.heure, la meilleure mission . . ' 
de visite, étant don..~é l e temps très court qu ' elle passe sur plcce, 

. . ~ 

peut coI:lillettr~ des erreu~s d 1appréciationo Elle l)eut les coI:!IItettre 

en toute objectivité. 
.. : ., 

Il est juste que lorsque le Conseil examine le rc~port d'une 

mission de visite, :i..l puiss_e s-10cl airer également des observations 

que la lectur e du rc.pport_peut suggér er o.ux Autorités responsables 

de la tutelle. 11 impor te par conséquent d 1i:m9~rtir un délni sui'-

, fisnnt au Gouvernement intéressé po~~ lui permet~re de trensmat- ,. 
tre au Conseil. les observations qu'il aurait, éventuelieinent,_ à 

formuler . 

Lorsque le Conseil de tutelle o.ura en mo.i:is ces deux éléments 

d ' nppréciation, _c 1est-à- dire le rapport de lo. miosio:.1 de visite, 

d 1vne part, et les observations de l'Autorité chargée de l'adminis

tration, d'autre phrt, _clors le Conseil aura beaucoup plus de 

chences cl' émettre des remarques • • 

justlfiéeso 

conclusions . et recommandations 
'.· · · . . · 

, , CI est pourquoi , tout en compr9n.cnt 1 1 esprit dons. lequel le 

r~présentent des Philippines a présenté son anienderoent, . je ne 

pourrais m1y r cllior pour les rais~ns zremes que je viens d'~xpo

s_er. 

A quoi servirait, en effet, d ' approuver pr ovisoirement les 

observations et conclusions d ' un rapport , alors que nous n'nvons 

pas reçu les commentaires nécessaires de l'Autorité chargée de 

l 1udministration, ces cownentaires nous étcnt .iniiieyeu;ubla pou.-r 

gue nous puissions nous r eprésenter correctement l ' état de choses 

existanto Je-ne vois pas à quoi une telle approbation provisoire 

pourrait servir? Pourquoi ne pas attencl.:re, pour formuler un a

vis, le moment où nous aurons en mina tous les éléments • d I o.p

préciatione Alors, nos observations curons u.n carectère définitif. 

Je na voia pus 1 1utilité de prendre en ce moment une décis:ion 

de l ' espèce de celle q_ue nous propose de prendre le représentant 

des Philippines. J e regrette beaucoup de ne pouvoir partager son 

avis, xœis réellement, je ne vois pas l'utilité de son amendement. 

Nous arriverons à des conclusions définitives en temps voulu, 

En. prenant !ea dispositions requises pendant la session de 

juin, notre rappor t arrive~a en temps opportun devant l'Assemblée. 
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M. !IOOD (Austrn1i9) {Jntê:rp.rétation de 1 1onglais) : Le 

rep~ésentant de l'Union soviétique a soulevé une question telleruent 

simple que je ne puis en comprendre l'oï)jet. 

La Charte ne prescrit rien de.na lo sens, tout· ou moins, 

dont croit pouvoir faire étct le r epr ésentant de llUnion soviétiqueo 

Il a 1e.git surtout; en l'espèce, d'une question de p:i::·océdure et 

il appe.rtient uniquement a.u Conseil de la ;f'ix~r. . 

Un seul devoir est imposé eu Conseil î présenter en temps vo~lu 

ses conclusions et recommandatio~s à 1 1Asse~blée généraleo 

Le Conseil n'a certes pas pour devoir de porter aucune espèce 

d1cccusation contre des Autorités chargées de 1 1adl:linistration; il 

ne :peut surtout pE!.s prendre cette atti tudo .,:,n se fondant sur des 

preuves unilatérales. 

Il .n'y a p~s là seulement une question de cou:::-toisie et de jus-. 

tice; c'est une questicn de simple bon sens, loi•sqv.e le Conseil se 

refuse à tirer des conclusio.>1s e.vant d lêtre e:i . possession des commen

taires de 1 1Auto:.·ité chargée de 1 t-admi:iistration. Ces cor~entaires 

devraient, nuturelle::r.e;nt, être soumis e.u Conseil le plus ro.piè.ëment 

:possibleo 

Es8uyer de traiter cette question sur une buse différente suggè~e 

l'idée que d' autr es motifs peuvent guider certains membres du Conseil, 

qui ne te~dent pas fers l 1établis3ement d 1un rapport réfléchi à l'As

semblée,. 

Pour les r aisons exposées ci-dessus, la iélég~tion australienne 

ne peut accepter l 1amendement prése!lté per lu délégation des Philip-

-pines. 

Nous nous r a llions à la proposition faite pcr le représentent 

de lo. France. 

Il est difficile de fornuliêl' des conclusions préliminaires; noua 

na pouvons en établir qu 1à la lumière des observations provennnt de 

toutes les sources. 

Il semble que la meilleure manière de procéder est de dewnder à 

l'Autorité chargée de 1 1 administration de tr~.:nsmettre ces remarques 

eh fin Illllio Nous reprendrons _alors notre oxrunen et formulerons nos 

conclusions en- temps voulu pour qu1elles puissent être prlsentées à 

1 1Assemblée généraleo 

M~ PADILIA lŒRVO (Mexique) ' (interprétation de l'anglais) : 

Ma délégation n'a pas d'intérêt particulier à coque le Ccnseil 

nî>J;>:rouve:, en co mo.ment :même, le r apport de la mission de visite • 

Si le Conseil prend une décisHm plus tnrd, _ les observations et 

reco~dntions du Conseil I"ecevront le mê:m9 e.ccueil d9 la pcrt des 
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Autoritê.:i clmrgée:3 de 1 1 adminiatration .. ·-• 

Jé:.i cepeldant' un certain rio:ni'bx:ê -Ai observations â.e :p:-:incipe à 

f ormulero Lorsqu I on reste do.r.s la • théo:C'ie: • il est extrêille::r.ent f ncil.o 

• do s 'écare:i.• .. 

Lo.notion suivent laquelle l'Autorité chargée de l'administra

tion doit ~tre m..tse en mesure de r6ponfü:•e au ra:pport établi pc.r l e 

Mission de vje_i te me sembl9 entièrement acceptnbleo Je ne pensa 

cependcnt pas que tel soit le ccs7 en ·i•espècea 

Tout d 1abcrd, je crois qu 1il y a lieu de sa~v03nrder le prestige 

du Conseil et celui de la mission de visitoo L.~ mission do visite e~t 

une émt.'.nation du Consetl, qui 1 1 a investie cles i;ouvoirs nécessciraa 

à l?exécution de sa tÊche. 

Si nous -étudions les conclusions réelles du rapport de la mission 

de visite, il m' i?.itérosserait • de savoir à la.q:~elie de ces concl1.lsioas, 

que ce soit clans les dcnnines politique, social, de l'instruction pu-~ 

ô:tiq~lô ;, l 1 Autorî té chargée de 1 1 a.dmiP.istration croit è.evoir sou.le-

\ :Jr des objections. 

Il est possible que la Mission de visite fo..sse parfois état d 1une 

situat:i.on qui n'est pas à ln connaissanca du représe:ntont spécfol ni 

du représentent de -1 1Autorité chargée de l'ndlltinistr~tion. 

Si l'une quelconque des conclusions de la mission de visita so.r;ible 

obscure et si le représentent de 1 1Autorité chargée de 1 1ndministration 

n 1ost pas à m~me d 1y répondre, sur ce poin<,-là spécialement, les con

clusions du Co~seil devraient être différées jusquYnu moment où 1~ 

représentimt de 1 1 Autcri té chargée d.e 1 1 adm.i.nist:ra tion so:?:"2.i t à même de 

fournir les éclaircissemants requiso Mais je ne vois fO..S en quoi les 

commentaires de l'Autorité chargée de lfaèJninistration, sur un point 

quelcon~ue du rnpport,pon:rrcientmodifier le r ésultct d'ensemble de 

l ' exmnen du r ap~orte 

Si nous étudions n'importe laquelle de ces conclusions,- à titre 

d ' exemple arrêtons-nous à l I instruction publique - si nous étudio~...a lo. 

conclusion N° 6, à la pogo 75 du rapport de l a mission de· visite, 

(doc. T/217) nous y voyons que l a mission de visite estime que l 'Au

torité chargée de l'afuninistration devrait promouvoir 1 1enseignenent 

s-u.périeu:r, que ce soit en Belgique, au Cor.go :Belge ou ·da:1s le Rv.nnda..:. 

URundi mê:r.e. Elle espère qu ' il s·ora pos ci blo, dans un e.venir proche in, 

de trensf.ormer l 1Insti tut d:~ Astrida en une université africo.ineo 

Quelles pom--raient être les observations de l'Autorité chargée 

de l'ad..tl nistration 'en ce qui concerne cette conclusion? 

Elle '. ne pour!'!l." qu~ répéter ce que nous avons déjà entendu, à 

savoir que des difficultés existent au ~oint de vue budgétnire1 !Dl!is 
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qu ' elle fer a tout ce qui est en s··ori pouvoir pour doimer à ce budget son 

I:JD.Ximum d 1efficacité • 

. Après que l 'Autorité chargée de l'administration aura exprimé ce 

point de vue, le Conseil insistera pour la réalisatiŒa, dens un proche 

avenir, de cet objectif. 
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Cela est donc le ca3 ~n.~ le(luel nous rst:::·onvone è. pou près 

toutes J.es coroj_usions qui ont trait à 1 1enseigri.e:ment public. Je 

ne p~en-:l.rai pas le ts:.:u~e du Conse:il.r.iàl:P. les lui ci·ljant une à une 
. . 

7.:i...~is je las ai toutes lues e~ n 1en ai pas trouvé une seule qui 

J?om·~•ait être !!!.od1fi6e :par une obrrervaticn de l'Autorité ad:minis-

Je ne vois pas comment PAdt!l.1.nietraticn pourratt d.:i:re que la 

Mission sa trouvait dens l'erreur en faisant ces conclusions, ni 

que J'.a Misai~n n'a :pu arri-vor à cês conchÙ:dons qu'en :partent dîune 

base err·on6e. 

Si cela était le cas, lo ra::,-i1'.éà0;:1te::1{~ S;l,;ls.:·::aL :·.,. q ,, ·:i,:;1;'/:,;;;, 

ou le re:P~ésentant de l 'Auto:ri té ao.ministran-0e no1.w $.~raient .. 1.~na.J.6 

une erreur si cala existait d.~jà. 

En fait, je trouve ce rë1.pport parfaitement é!luiteble; il ne co:i.

tient aucune c:dtiqua qui puisse être cc--~'Jidérée comrcs non fornJ.ée 

et aeo conclusions exp~imcn·i; l 1eàpoir quo certaines conditions pou:c>

r aient· être modifiées et amélio:·èae. C 'est là 'une assertion qu'l a 

éta fa.i te fi_i/~'r.olliI!lent par le ro:présenta.-it de l'Autorité adrnir.:i.st::-e.~te 

t l ; tt ;.l A e , par e represen .an SJ?:;:C 1a eu.."{-.• rueruoa. 

En ce qui concerne lo dc:maine social, par exemp:e, qui a attiré 

1 tatten-'cion particu.libre des mer:füres de Ge Conseil, il est dit à 
là pe.ge 74 du document T/217 : 

"La Mission déplore la pratique illégale et arbitraire du 

fouet. pour contraindre _les gsns à l' oboiosance et recor:.mand.e. que 

l îAutorité ohargée de l'afuninistration prenne des dispooitions 

ér:.orgiques et, ef:?icacos pour l 1empâcher ou 

Le représentant spécial n'a pas dit qu'il s'agissait là diune 

assertion en .. onée de la :Part de la niosfon; il n'a pas nié l 101:ist-9nce 

de cette pratique. 

Con;;ment une observation ou un cc!E!'~ntai~e de l'Ad.Llinistraticn 

_pourrait-elle év:l.ter que le Conseil invite oet·te Administration à, 

agir da:is ce sens? 

W.r,1.le :peut seulement ex:pliqner, cœime l 1a fait le représentant 

de: . Eelgique, que cieat le seul moyen da :punition effectif:- et 

que la :peine d:3 prison ne serai•t pas e:ffL,ace. 

Cette explication peut-elle c~anger l'opinion du Conseil 

qui d.~;;lore cette· situation et qui déaire den:and.er à l'Administration 

d tetuè..!er la possibilité da mod.li'ier cet éto:li de choses ? 

En envisageant cette situation d 1u~e fa~on plua objective, 

.1e pense que si nous a"rnns è approuvor ce :::-a:p:?ort, nous n'avo:is 

nullerr.ent besoi!l d.e 1 1 obser.vation de :!/:o.utori ts sdministrànte car ~·· 
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a dej~ tté f,)u:t"llie • p::i,:l' le représentant spéçial. , 

la_ re~uàtè êl.u reptésents.nt spécial, q·J.e le . 

ce·tto ap:pr6ciation n~us 

s/111 est démandé, à 
Oonsail ne prenne :pas de 

I . . ; 
deq_isiol:l definitive e.fi.1. de le :rret.tre en 

'.::1"3stn:·e è.'obten:i.r certainas précisions, je nîai :Pas clfobjection, n:e.is' 

je .:i.e pense pas qu ' en ·pTinci-pe le Ccneeil soit réellenent obli60 

d 1attenàre que lui parviennent les observations clo 1 iAutorito ad:ninis

t:::,anta pour :pouvoir 1;:rend.re uno décision quelcor..qrw en ce qu:î. concerne 

le rapport de la M:!.ssicn d.e 'Visi-beo 

· 'Y:-) ce qui concerne la p1.·océa.ure elle-I:-!.'êrae dèfinio à l îartiole 

9S d"J. Règlement intérieur, (lUi a été mcdifié a.u dé1:>ut. de cette 

session, nous avons accept6 1.e point de vue de 1 2.Autoritè adminis

trante a'.l sujet de la publication du ra!)port . Il avait été d.6cido, 

~t J'étais d'accord sur ce point, que nous p~bli;:aricns le rappo~t 

de la Mission d.e visite, cont.emmt quelques critiques snr :UAfuni'!lio

t~ation du Territoire, mais que ce rapport ne devrait pas être publié 

,3eu.1. et g_ue 1 1Autor;1.té afuninistrante pourrait également publier a8s 

ooservation6, de façon à ce que ces deux rapports puissent être 
't -·' ~ t e 1.A.o.:i.es en meme -em:ps. 

Mais ceci est tout à fait différent de la questio~ de sa,oi~ 

ai noue pouvons exprimer notre opinion au sujet du rapport de la 

Mission de visite ou s'il nous faut attendre peur cela d'avoir reçü 

les observation0 de 1vAutor~tè admi:listra~te en ce qui concerne 

chaque ~artie de-ce rapport . 

La -seule exception qui pou=rait être faite serait le cas cù 

le re~résentan.t sp~cial de ce Territoire, ici présent, nous 

dirait ~ue certàineo observations sont, à son avis, inexactesc 

Noue pourrions alors attendre,en ce qui concerne ce point précis, 

que l'Aclministration ait pu nous faire parvenir sa rectification. 

Mais la représentant spécial ne nous a rien clit dans ce sens. 

Sir Alan BUBNS (Royaume-Uni) ( inter:préta·i;ion de J. 'angla.io): 

IJ. est impooslbla à 1 1 Au·~ori té adlll1nistrante de saYoir quelles 

object:i..ons ell e peut fa:lre avant; d tavolr reçu les cCIJ:!ll.entaires de 

l ' Administration. 
Je ne possède aucun commentaire en ce ~ui concerne le rapport 

de la Mission de visite au Tanganyka; j 11gnore ai 1 t11dministrat:!.on 

peut formuler <les objEi~tions, ni contre quoi. 

J'ai pu signaler une erreur de fait; il peut y en ~voir plusieurs 

:mais il est impossible de dire ce qui est faux ayant que le Gouver:i.e

ment local eit pu donne~ son opinion. 

Le PP.:ESIDEii!T ( intsrpr6tat1on de l. 1anglais) Je ne pense 
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:pas que n ous pu1aa1ons arriver à une ~ <Jf1Clu:sion définitive cet 

ap;:?.6:tl .. mldi et Je voudrais r emettre cette question à demain. • •'l . • . 

''ie COlllité de rédaction se r éun1~a· dc.màil ~ tin à ori~ heures 

de.na la. Salle 5 • 
. .. ••. ·. 

Si le Conseil désire en term.ner demain sur ce point, J e lui 

propose de a ' en tenir eu calendrier et de ':PO..s~er • à l'examen des 
unions e.dmin1strat1ves, 1;,Ï.:- :.:- i ·::i:1 1:i.1 •~i::. :>_. · . :i..-:! .~ r. · :,;·• .: ·_., 

Il s'agit du rapport provisoi?e du Comité qui a été noruné par 

l e Conseil pour étudier les unions ad.t:ùn1strat1vea . 
.. 

M. CARPIO (Philippines) (inter pr étation de 1'anBJ..aia) : 

Je pensais que , d' après notre calendrier, ·nous devrions discuter 

les :pétitions qu1 · ont été. r emises après la discussion d.u r app(?rt 

do l a Miaaion de visite. 

• Le P.RESIDENT ( interpr6tation da l'anglais): Oui, ceci 

figurait à notre ordre du jour d 1auJc~d•hu1, maio c oi:i:me le Conseil 

a. pris plus de tempe pour l'examèn de ce r apport qu'il n'avait 6t6 
prévu, et comme le calendriér r éserve trois jcurs pour l'examen des 

uni ons administratives, nous r êprendrons ensuite la questi on des 

pétitions . 

M. CABPI O (Philippines ) ( inter prétation de l'anglais)': 

Je penee qu'il serait logique d'examiner les pétitions avant d'étudier 

la question aee unions administratives . 

Le '.F!-:E!JIDENT (interprétation de l'anglais) : Je suie d 1accord. 

avec vous, et ai le Conseil peut en terminer avec ce rapport dem1n, 
le reste de la séance de demain pourr.ait être consacr é à 1 1examon 

des J.)ét1t1ons . 

En ce qui .concerne la question des unions administratives , 

Je croie savoir que le Royaume-Uni a un expert particulier sur ce suje~ 

et noue voudr ions profiter de sa présonce ici puisque d <ailleurs le 

calendrier indique la date du 8 pour le début de l'ex.amen de cette 
question. 
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Sir Alan BURNS (Royaum3-Ùni) (interprétation de l'aP..glais) : 

Aussitôt apr:s avoir :oris connaissance clu calendrier, j 1ai télégra

pM.é et Sir G-eorce Sandford arrive ce soir à New-Yorl, . J ' esp; re 

qu ' il pourra re;.)artir dans quelques jours. C'est un homme trÀs occupé 

et je ne voudra.is pas le retenir ici imitUemont, · 

Le PRESIDENT (interprétat::.on de l'anglais) 9 Nous ferons 

notre :,oss~_ble pour terminer 1 'examen du r_apport de la mission de 

visite, dama.in apr?-- s - midi; nous cc:msacrerons le restant de notre 

séance aux pétitions , Nous pourrons ainsi commencer la question 

· des unions administratives après-demain. 

Si r Alan BURNS (Royaume- Uni) (interprétation de l'anclais) : 

Cela m'est égal , lli.0nsieur le Président, mais Sir Sandf'ord a pris / 

ses :précautions :)Our ê'tre ici demain. Les pétitions sont- elles si 

im;)Ortantes que nous ne puiss~.ons entamer demain l'étude des unions 

administratives, comme prévu ù notre calendrier? 

M. CARPIO ( Phili})l)ines) ( interprétation de 1 ' anelais) : 

Je ne vois aucune objection à ce que la ~réséance soit accordée au 

représentant s ~éc~.a l de l 'Autorité adm:l.nistrante . Mais cela n'est- il 

· uae pour le moins curieux que che.que fois qu'une quest:!.on est discu

tée et qu'un représentant s 1écie.l arrive, noue soyons obl~gés de nous 

occuper uniquement de ·cette question et d I abandonner les :,,éti tions ? 

A 1:>1usieurs re~rises, il nous a été dit que nous devions respec

ter les travaux du Conseil . Et que faisons-nous? 

On nous dit que le représentant spécial n ' est pas encore arrivé, 

q_ri t il faut lui donner la préséance. Comment pouvons- no.Je ê'tre sûrs 

q u I il a:r ri ver a de:œa i n ? 

Sir ,nan BURNS (Royaume- Uni) ( interT)rétation de 1 1 anglais) : 

Il n ' arrivera pas demain; il ~rrive, .en ce môment -même à New- York l 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Ainsi que 

je l ' ai dit aur,iaravant, la question des·· ? unions administratives sera 

discutée le 8 mars 1949. Nous aviéns fixé cette date, ·afin d ' ~t~e 

certains de la présence du reJrésentant spécial et nous devons .donc 

nous en tenir à notre calendrier. 

La question des pétitions sera toujours à notre du jour et le 

Conseil aura la possibilité d '~' revenir. 
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Sir Plan BUP.NS ·(R0ye.,ume-Uni) ( interpr6tation de· l 'anclais) : 

Je suie telleruent surpris · par 'J)0.tti tude de mon coll~0cuc des Philip

p:i.nes, que s'il d.ésire -reprendrél''exe.rœn des :>étitions demain, je suis 

prê't à l àieeer Sj_r ~and.fard :?erdi~e ·son tempa. • 8:i. le Conseil •n' e. pas 

commenç:é. • l'étude des unions i:-.dministratives e.ve.nt la date de son àé

pert, i l ~artira. 

Je ne tiens nullement à provoquer un sentiment de suspicion et 

je suis -ol·ê't à tout abandonner en :fe..veur du représentant des Philip;?in-es. 

M. CARPIO . (Phi·liJpines) (interprétation de l'anelais) : 

Il ne s ' af..;~.t pas de me fa j.re une faveur; Je :pense uniquement aux tra

vaux du Conseil. 

J'ai été accusé :i;iarce que J ' ave.is proposé un am~mdement au projet 

de résolution de le. délé13e.ti on fra.n.~aise . Il me semble _qu'une certai..: 

ne attitude se fait jour suivt..nt l~quelle nous devrions faire ceci ou 

c_ela, 1_)arce que " na\'8 kno1rs best" ·. 

Nous n'e.vons ;· os terminé 1 1ext1l!en des 9ét:l.tions, quj nf'!.turelle 

ment et lo[..:iquen:ent, devrait se :,lE:.cer apr· s le. d:i.scuss:l.on du re.;:,port 

0 de la miss5cn de visite. 

Le FREEIDENT (~nte1·:::-:r6te.t5.on de l'enc.lr:. :.s) : ."-insi. gue je 

l' ai. · à.i t, le Conseil esae.:1. ere. de term-:.ner l <:' d i scussion sur le ra'!?port 

de ·1a m5.ss1cn dè visite a.ussitÔt que possible . 

Ensuite , nous ente-.mo1·ons 1~. question \les un1.ons· e.~inistrrti ves, 

ouisque le représentant dù;:Ro~'aume-Un:i. not1s a r:ff::.rrr.0 que fü.r• Sc;1dford 

arrive, en ce moment , h. Ne1·r-York. Je me su~.s rendu ·è.. le. reque'té de 

Si r f·l r:.n Burns, ~ie..rce qu 1en déterm:i.m•.nt le celendr:'.e:r, le . Conseil e.ve.it 

i.ndig_1..16 les jours e.u cours desquels le. question serai t d ·: scutée de 

fe.e;on :'3. permettre à l 1expert en cette matl~re de oe trouver i'.)o.rmi nous. 

Il e.pp~;rttent donc füJ Conseil de res:,:iecter le c e..lendrier. St le 
. . 

représentrnt spcicial arr~.ve.it en reterd, la fe.ute serait :de son côté. 

MD.la )tiisqu' j l est ic i , r.. l a. ,da te ï.'•rtvue per notre calenclrier, la·faute 

'i.ncom1Jern.5t ru Ccnse:..1 s I il ne lui do::me.:! t pas l e. possibHité de paraî-
A tre devant lui auss:l.tot que ::_:>ossible. 

Je 11et1x toutefois assurer le représentant des Phili11pines qne 

la question des pétitions ne sera .pas oubliée. 

M. GARB:EAU (France) : N'aurait-il pas été ~ossible d'en 

finir ce soir très ra:,idement e.vec l~ <;1uestion da le. clSture de la 

discussion sur le ra, port de la mission ùe visite? 
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Puisque mon projet ae résolutiori a suscité un certain nonbre 

de critiques ou de projets d'aoehde~ent, je me demande si vous ne 

pourriez '!)as, en te.nt que Président, décider .de remettre la discus

sion sur le rapport à la session ~rochaine, en vertu du paragraphe c• · 
de l'article 56 de notre r ~glenient intér:i.eur ? 

Je crois qu 1air.si beaucouJ d'objections tombera ient, car je ne 

pense pas que nous puissions arriver à des conclusions définitives 

ave.nt un nouvel exameno Dans ces candi tbns, 1 1 Article 56 du r ~ gle-

mont intéri eur r,révoit à son J,?aragra;~ge G• "remettre la discussion 

d ' une quest j_cn è, un certain jour, ou à une date jndéterminée;". 

Si nous pouvions nous mettre d'accord, noua n ' aurions plus à 

revenir sur ce problème demain. Dans ce cas, je renoncerais volon

tiers à ma résolution. 

Le FR....'!i'SIDENT Unter7rétetion de l'angla~s) : Je ne vou

drais ,1as ::rendre une décision de ce genre, car je crois qt1e c'est là 

une fagon arbitraire d'agir. Mais si le re ~1résentant de la France 

voulait :,1ro;,oser une rem5.se de la. discussion jusqu ' b. l a prochaine 

session, je serais nrêt à mettre cette proposition au vote. 

M. RYCIUIJANS (Belr:ique) ( inter~rétat:;.on de 1 1 anglais) : 

Je voudrais dire quelques mots à ;:ropos de certa ines déclarations 

génére.les qui ont été f aites e.ujourd1hu:i . 

Le PRESIDENT ( !nterpréte.tion de l 1angle.is) : • Voilà •1~our

quoi je croi s préféreble de remettre cette question è demain. 

La séar.ce est levée ?~ ·18 heures 09 . 




